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Les membres de l’escouade anti-émeute de la Sûreté du Québec attendaient les élèves de pied ferme à l’entrée du pont Jacques-Cartier, bloqué à trois reprises pendant plusieurs heures hier.

PERSPECTIVES

La dissolution, 
une solution ?

Chaque jour qui passe rend le dossier des Ex­
pos de Montréal un peu plus, comment dire? 
Fou? Flou? Confus? Après des mois passés à 
supputer le déménagement de l'équipe, voilà 
qu’on évoque sa dissolution pure et simple. Le 
baseball majeur serait-il sur le point de renver­
ser la tendance à l’expansion qui est celle du 
sport professionnel depuis toujours?

L histoire du New York Daily News, relayée 
hier par Le Journal de Montreal, remonte à 
plusieurs mois. Fin août, le magazine Sports 

Illustrated avait déjà attaché le grelot à propos des pro­
jets de «consolidation» que caresseraient certains diri­
geants du baseball.

En janvier dernier, les ligues majeures ont mis sur 
pied un groupe de travail spécial chargé d’examiner 

«l’économie du baseball» et qui doit 
rendre son rapport en décembre. 
Depuis quelques années, l’écart va 
grandissant entre les franchises 
dites riches et les autres, écart de 
moyens financiers qui se traduit par 
des déséquilibres prononcés sur le

É
 terrain. Or le sport vend d’abord de

la compétition.

-■.... . ■ Le baseball majeur n'a pas déve­
loppé la culture de partage des reve­
nus qu’ont adoptée, entre autres, la 

Ligue nationale de football et l’Asso­
ciation nationale de basketball. Mais 
il existe une formule de péréqua­

tion, et certains propriétaires d'équipes parmi les mieux 
nantis s’irritent de devoir constamment renflouer les 
gagne-petit, surtout si, comme c’est le cas à Montréal, 
ils ne s’aident guère eux-mêmes en présentant de 
faibles assistances. Ordinairement, ils se plaignent en 
privé, mais parfois, comme l’a fait George Steinbrenner, 
le proprio des Yankees de New York, il y a quelques 
mois, Us dénoncent la situation publiquement.

A l’origine, le groupe de travail, formé de 13 diri-

Jean
Dion

VOIR RAGE A 10: DISSOLUTION

M E T E 0
Montréal

Ensoleillé le matin. 
Ciel variable 
par la suite. 

Max: 16 Min: 4

Québec 
Ciel variable. 

Max: 16 Min: 6
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« Pourquoi pas nous autres ? »
Voulant se faire entendre à leur tour, des centaines d’élèves 

du secondaire bloquent le pont Jacques-Cartier et l’autoroute 20
ÉRIC DESROSIERS 

LE DEVOIR

La circulation automobüe sur le pont Jacques-Cartier, la 
route 20 et certaines artères importantes de la région 
de Montréal a été sérieusement perturbée hier par la te­

nue de manifestations spontanées d’élèves du secondaire. 
Imitant d’autres débrayages du genre qui se sont produits 
ailleurs au Québec depuis une dizaine de jours, les élèves 
disent vouloir dénoncer l’impact du boycottage des activi­
tés parascolaires par les professeurs.

La journée a mal commencé pour les milliers d’automo­
bilistes qui empruntent chaque matin le pont Jacques-Car­
tier pour aller travailler à Montréal. Environ 200 élèves de 
l’école secondaire Saint-Jean-Baptiste de Longueuil, sur la 
Rive-Sud, y ont en effet provoqué un embouteillage 
monstre en le traversant à l’heure de pointe. Accueillis de 
l'autre côté par des policiers, les élèves ont été par la suite 
reconduits en autobus à leur point de départ.

Rejoints par des confrères d’autres écoles, ils ont essayé 
de répéter la manœuvre en début d’après-midi. Refoulés 
cette fois-ci par les agents, ils se sont alors dirigés vers un

centre commercial de Longueuil, tout près, où un petit 
groupe d’entre etix s’est livré à des actes de vandalisme. 
Le pont Jacques-Cartier devait être fermé de nouveau vers 
15h à cause de la présence d’un autre groupe de manifes­
tants, provenant d’écoles de Montréal cette fois. Le pont 
Champlain et l'accès à Vile Perreault ont passé bien près, 
eux aussi, d’être bloqués par des élèves tandis que l’auto­
route 20 a pour sa part dû être fermée dans les deux sens 
en après-midi, pendant plus d'une heure, à cause de la pré-
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Profession : vétérinaire ; 
spécialité : dromadaires !

Exception faite d’une visite, à quatre ans, au Parc Safari, Céline Leheurteux 
n’avait jamais vu de dromadaire de sa vie. Cette jeune vétérinaire installée à 
Ormstown, douce contrée de vaches et de vergers située à quelques kilo­
mètres de Valleyfield, n’en est pas moins la digne signataire d’un guide en 
santé animale pour les éleveurs de dromadaires nomades du Tchad.

LOUISE LEDUC 
LE DEVOIR

N
A est-ce pas un peu présoinp- 
7 tueux de la part d'une étudiante 

de l’Université de Montréal de 
débarquer au Tchad et de 
s’imaginer pouvoir en ap­

prendre aux nomades sur le soin de leur Ftdo du 
désert? «La santé animale repose sur des règles de 
base. Qu'il s'agisse de vennifuger un chat ou un 
dromadaire, le principe est le même. Qu’un para­
site s’attaque à une vache ou à un dromadaire, il 
faut avoir recours aux insecticides. De même, l’abc 
du traitement des plaies est universel à toutes les es­
pèces», plaide Céline Leheurteux. Veau, vache,

cochon, dromadaire: même combat.
Le slogan de Vétérinaires sans frontières — 

«Aider les animaux pour que les hommes ne meu­
rent pas comme des bêtes» — ne pouvait que sé­
duire la jeune étudiante qu’elle était encore il y a 
un an. «Autour de moi, on ne cessait de me répéter 
que la coopération internationale ne servait dans 
les faits que les coopérants et les intérêts des pays 
donateurs. Mais moi qui voulais sauver la planè­
te, je refusais d’y croire. Vérification faite, je dois 
hélas dire que tout cela était vrai: les retombées 
pour les gens sur place sont finalement minimes et 
au bout du compte, c’est surtout l’image du Cana-

Béland quitte 
Desjardins
F R A N Ç O I S NORM A N I)

LE DEVOIR

Claude Béland tire sa révérence après treize ans à la 
barre du Mouvement Desjardins. Il a annoncé hier 
matin aux membres du conseil d'administration de la 

Confédération des caisses populaires et d’économie Des­
jardins du Québec qu’il n’a pas l’intention de renouveler 
son mandat qui vient à échéance le 25 mars.

Cette annonce pour le moins surprenante du prési­
dent de Desjardins survient à un moment où le mouve­
ment coopératif s’engage dans une phase importante de 
son développement, notamment avec le projet de révi­
sion des structures de deuxième et troisième niveaux. 

Claude Béland. qui aura assumé le plus longtemps la
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La place de la religion à l’école

L’épiscopat déçoit 
des catholiques

JEAN PICHETTE 
LE DEVOIR

L
y Église et l’ensemble des chrétiens doivent prendre la 
r responsabilité de la transmission de la foi, une tâche 
qu’il n’incombe plus à l’État d’assumer dans une société 

pluraliste et démocratique. Cette position, défendue hier à 
l’occasion du début de la consultation parlementaire sur la 
place de la religion à l’école, a également été présentée 
par les membres du Centre justice et foi (CJF) à l'Assem­
blée des évêques du Québec. Elle rappelle que tous les 
croyants ne sont pas opposés aux recommandations du 
rapport Proulx, déposé le 31 mars dernier.
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Notre expansion rapide, c'est aussi la vôtre. Depuis la récente entrée en vigueur du 
traité Ciels ouverts, Air Canada dessert déjà 46 destinations américaines au départ 
du Canada. De plus, nous offrons chaque jour plus de vols sans escale de Montréal 
sur les États-Unis que toute autre compagnie aérienne. Et avec United Airlines, membre 

du réseau Star Alliance, vous avez facilement accès à l'ensemble des États-Unis. Parce 

qu'en affaires, être en bonne compagnie a ses avantages.
AIR CANADA ®

www.aircanada.ca MEMBRE DU RESEAU STAR ALLIANCE r

http://www.aircanada.ca
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Condom du fun
Le marchand de capotes vide son sac. Les 5 à 7 
du festival de cinéma gai et lesbien au Parisien. 
Le sexe fort et le sexe faible, le sexe à risque et le 
sexe sans filet. Et l’amour comme toile de fond ou 
comme étoile filante.

« L

Petites centrales hydroélectriques

Vague de mécontentement au sein du PQ
La politique du gouvernement Bouchard ne respecte pas le programme du parti

a vérité sur les condoms, elle est politique­
ment incorrecte. En sept ans. j'ai vendu 
des condoms à deux gais seulement. Ma 

clientèle est straight. C'est du monde qui n'en ont pas besoin 
qui en achètent. Les groupes à risques? Ils viennent chercher 
du lubrifiant ou me demander où ils peuvent trouver un bar 
gai dans le coin. Moi. j’suis pas gai, je le sais pas. Tout ce 
que je sais, c’est que jamais ils achètent de condoms. Dans les 
pharmacies? Mon œil. Si j'en vends pas, les pharmaciens en 
vendent pas plus. D'ailleurs, le gouvernement ne fait plus de 
Publicité sur le sida depuis deux ans. Maintenant c’est l'al­
cool au volant.»

Serge Jodoin arbore la carrure du pompiste et la tran- 
[uillite rassurante du vendeur d’assurances. Il connaît tout 
es moteurs, des combustibles, des pannes, de la subtile 

mécanique de l'érection, de la lubrification et du condom, 
Fassurance-vie. Derrière le comptoir de sa boutique 
Condom du fun, au centre-ville de Montreal, il en a vu des 
vertes et des très mûres. »On fiait du psychosocial, de l’édu­
cation sexuelle. C'est pas un stand à hot-dogs. Je m'attendais 
pas à ça en me lançant dans la business, je m’attendais pas à 
voir la société sous cet angle-là... les adolescentes des agences 
d’escorte, les pimps qui achètent à la caisse pour pas que les 
filles perdent leur temps à magasiner, les swingers qui cher­
chent des produits pour se geler l'anus.»

175 (XX) condoms par année, 24 saveurs si vous y tenez, 
55 % du chiffre d'affaires et toujours l'impression de faire 
éclater des tabous. -On est habitués de parler de ces choses- 
là ici. Il faut arriver à mettre les gens à Taise très rapide­
ment. Yen a, tu leur dis bonjour et ils sont immédiatement 
sur la défensive. “Je,fais juste regarder, OK?” Il faut les rassu­
rer. C'est correct, c’est correct, je vous ai pas encore parlé. On 
dirait qu 'ils ont envie de faire pipi, ils se dandinent, ils sont 
gênes. Les pires, ce sont les hommes de 50 ans. récemment di­
vorcés. qui arrivent sur le marché. Ils ont des tremblements, 
des sueurs froides, y en a qui sont plus cools en achetant des 
sous-marins atomiques. Ils ont l'air de penser qu'un condom, 
ça mord. Ils viennent faire leur éducation "safe sex” en 15 
minutes à l'heure du midi.»

«Je vous dirais que de façon générale, tous les hommes se 
croient à moitié impuissants. Ils regardent des films porno 
et ils voudraient faire la même chose. Ils comprennent pas 
qu'il y a 20 prises par scène. Les femmes les aident pas. Elles 
se plaignent des machos et des hommes roses pas assez virils. 
Les gars savent plus où se mettre. On a un gros problème de 
Société. Chaque culture a ses fixations. Les Noirs, eux, achè­
tent du Stud 100. un désensibilisateur en spray qui permet 
de garder une érection plus longtemps. Vous pensiez peut- 
être que c’était génétique ou les épices secrètes du colonel 
çtpns le poulet aux arachides? Désolé de vous décevoir, ma 
petite madame.»
; : -Ma plus grosse clientèle, ce sont des jeunes de 16 à 25 
ans. Ils sont à l'àge où on baise beaucoup. Plus vieux, t'es 
trop occupé à rembourser tes dettes, ton hypothèque. Lejeune 
K cent fois plus d’expérience avec les condoms que son père. Il 
pourrait faire son éducation sexuelle. Je ris, mais c'est pas 
toujours drôle dans ce métier. L'autre jour, une petite fille de 
•fit ans, enceinte de sept ou huit mois, est venue me deman­
der du Spanish Fly parce qu'elle n'avait plus le goût défaire 
l’amour. Je lui ai conseillé un grand verre de lait chaud pour
«f calmer les nerfs avant d'aller se coucher. »> »
► »

Génération Q
Et Demain commence à Montréal le festival bilingue 
fanage «S: Nation gaie + lesbienne. Cette 12e édition lo­
gera entièrement et pour la première fois au dernier 
étage du cinéma Le Parisien jusqu’au 3 octobre. (231- 
P1LM pour la programmation, ou www.image- 
nation.org). Si je vous en parle, c'est qu’on trouve sou­
vent des documentaires très «différents» dans ce type 
de festival, portant sur l’identité queer, le sida, la quête 
sexuelle sous tous ses angles, des lesbos grunge aux 

’fravestis prostituées.
; Image & Nation organise des 5 à 7 chaque jour au Pa­
risien avec projection vers 18h de documentaires, tantôt 
sur la plus vieille lesbienne noire «out of the closet» qui a 
célébré son centenaire cette année (Living With Pride: 
'•Ruth Ellis @100), tantôt sur les «F to M», ces trans­
sexuelles qui se font brancher un appendice pénien 
'•(Gcndcrnauts). ou encore sur les championnes de boxe 
■poids moyen (Red Rain).

J’ai tout particulièrement envie d’aller voir Queer As 
Folk, une série sur trois gais qui a fait scandale l'an dernier 
à la télévision britannique. Préparez votre pop-corn: on 
rvous garroche les six épisodes le dimanche après-midi du 
:3 octobre durant cinq heures d'affilée. Très improbable 
que Fabienne Larouche traite du même sujet dans les an­
nées qui viennent à la télévision québécoise. On a l'identité 
déjà tellement fragile dans ce pays. Michel Tremblay en 

■sait quelque chose.
: J Ce dimanche à 21h30, vous me trouverez devant 1 écran 
:de Footloose: Astaire On Dance, une collection de courts 
métrages sur la danse interprétée par des gais. Et puis, le 
jeudi 30 septembre. Sex... Girl Style:gazon chéri. Du calme, 
messieurs! .
- Sexualité et créativité vont habituellement de pair. Belle 
occasion de le vérifier. Dans le noir, tout est permis.

joblo@cam.org

L’insistance de l’ancien ministre des Ressources 
naturelles, Guy Chevrette, à développer de nou­
velles petites centrales privées et la multiplication 
des projets en préparation dans la région de l'ac­
tuel titulaire, Jacques Brassard, engendrent une 
vague de mécontentement au sein même du Parti 
québécois qui pourrait bien plonger quelques mi­
nistériels dans des remous inconfortables au pro­
chain conseil national de cette formation politique.

LOUIS-GILLES FR A N C Œ U R 
LE DEVOIR

Lf instance première du Parti québécois s’est ouverte- 
r ment prononcée au début de l’été contre la mise en pla­
ce d’un nouveau programme d'achat d’électricité auprès des 

propriétaires privés de petites centrales hydroélectriques 
avant 2005 et elle propose même de réduire à 10 MW la 
taille des projets monopolisés par le secteur privé, ce qui va 
à l'encontre des décisions du gouvernement Bouchard.

C'est ce qui ressort en effet des «observations» écrites 
faites par le Comité national sur l’environnement et le dé­
veloppement durable du Parti québécois à la commission 
de la Régie de l'énergie, responsable du dossier de la peti­

te hydraulique privée. L'an dernier, l'ex-ministre des Res­
sources naturelles, Guy Chevrette, avait demandé à la Re­
gie de lui produire un avis favorable à la relance de la pro­
duction privée en délimitant au profit des entrepreneurs 
une quote-part qui éviterait l'évaluation de leurs projets en 
vertu des dispositions de la loi générale régissant cet orga­
nisme. Des dispositions générales dont le comité national 
du PQ déplore le retard apporté par le gouvernement à les 
mettre en vigueur!

Les «observations» du Comité national sur l'environne­
ment du PQ dans ce dossier n’apparaissent pas sur le site 
Internet de la Régie parce que le comité en question n’y 
avait pas le statut de participant officiel mais celui d'obser­
vateur. Ce mémoire somme toute inédit jusqu’ici indique 
que la politique suivie par le gouvernement va à l’encontre 
des vœux des militants du PQ qui dirigent le dossier de 
l’environnement et, qui plus est, à l’encontre du program­
me et de la plate-forme électorale de ce parti, qui s’oppose 
«à toute forme de concession en matière de production, de 
transport et de distribution d'électricité non seulement pour 
des raisons économiques mais aussi sociales et politiques», 
écrit son porte-parole, Gilles Lavoie, dans la lettre de trans­
mission à la Régie.

L’instance environnementale du PQ préconise d’aller 
exactement dans le sens contraire du gouvernement Bou­
chard, qui a suivi le chemin trace dans ce dossier par les li­
béraux en haussant l’an dernier de 25 à 50 MW le mono­

pole du secteur privé dans le développement des sites liy- 
drauliques de petite et moyenne importance. Le Parti qué» 
bécois, qui avait dénoncé l’augmentation de ce monopole 
par les liberaux, de 10 à 25 MW, devrait, selon son comité 
de l’environnement, revenir à cette norme, la seule compa­
tible avec l'esprit de son programme.

«À l’époque, on avait critiqué les libéraux, qui aliénaient 
ainsi une partie du patrimoine public. Si le meme chapeau 
fait aujourd'hui à certains de nos ministres, qu'ils le mettent! 
Nous, on est élu pour voir au respect du programme du par­
ti», a expliqué M. Lavoie.

Les «observations» transmises à la commission de la 
Régie par le comité présidé par M. Lavoie indiquent 
que la production privée n'est pas nécessaire aux Qué­
bécois et que, essentiellement exportée aux Améri­
cains, la quote-part de 300 MW réclamée par les pro­
moteurs engendrerait des pertes annuelles de 100 mil­
lions aux dépens du Trésor public. Le comité admet 
qu’on puisse exporter à bas prix 1 électricité québécoi­
se si les barrages d'Hydro-Québec venaient a déborder 
d'eau. Mais si on le fait en d’autres temps, précise le co­
mité, on donne un avantage comparatif unique aux 
concurrents américains de nos entreprises, ce qui équi­
vaut à «brader» des ressources a si bas prix que jç 
Quebec s'expose éventuellement à des accusations de 
«dumping» sur le marché américain, conclut le mémoi­
re du Parti québécois.

Le Centre pour la paix Les centrales syndicales 
se rencontrent ce soir

PRESSE CANADIENNE

Après avoir prévu se rencontrer 
lundi soir, puis hier, c'est finale­
ment ce soir que les trois centrales 

syndicales qui forment le front com­
mun du secteur public réuniront leur 
instance élargie en vue de tenter de dé­
gager ime position unique envers leur 
plan d'action.

La rencontre commune des comités 
de coordination de la CSN. de la FTQ 
et de la CEQ devait initialement avoir

lieu dans les heures suivant la ren­
contre des trois chefs, lundi après-midi. 
Mais elle a été reportée à liier soir, puis 
à ce soir, parce que les parties «veulent 
se donner plus de temps pour travailleri 
et tenir les consultations requises, es 
pliquait-on hier à la CSN.

Le front commun se trouve dans une 
position boiteuse depuis dimanche der­
nier, alors que le conseil général de la 
CEQ a rejeté un volet du plan d'action 
déjà approuvé par les instances des 
deux autres centrales syndicales.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

JOCELYN COULON, naguère directeur de l'information internationale en nos 
pages, relève de nouveaux défis au sein du Centre canadien international Lester B. Pearson 
pour la formation en maintien de la paix. M. Coulon, ci-dessus en pleine discussion avec le 
ministre fédéral des Affaires étrangères, Lloyd Axworthy, est responsable du tout nouveau bu­
reau de Montréal du Centre pour la paix. Inaugurée hier, cette section francophone du 
Centre Pearson aura pour mission principale de servir la Francophonie nationale et inter­
nationale. À titre d'exemple, un colloque international sur la question du génocide aura lieu 
les 19 et 20 novembre prochains dans la métropole grâce à l'initiative conjointe du Centre 
Pearson et du département des sciences juridiques de TUQAM.

Puiser des tonnes d’eau sans frais
PRESSE CANADIENNE

Les producteurs canadiens d'eau en bouteille 
n’ont pratiquement rien à payer pour avoir le 
droit de puiser chaque année environ 30 mil­

liards de litres d'eau potable de qualité supérieu­
re, indique une étude du quotidien torontois The 
Globe and Mail.

L’étude a permis de constater qu’une seule 
province, la Colombie-Britannique, exige des 
frais pour permettre à l’industrie d'avoir accès à 
cette ressource naturelle. Toutes les autres pro­
vinces — sauf la Nouvelle-Ecosse, qui n’a pas par­
ticipé à l’étude — offrent l’eau gratuitement aux 
producteurs et amx autres utilisateurs. Certains 
finis sont prévus pour le traitement des permis.

Les producteurs d’eau embouteillée ont le 
droit de puiser quotidiennement l’équivalent de 
1000 litres par Canadien, soit la quantité conte­
nue dans 82 piscines de dimensions olympiques. 
Avec les permis qui leur sont accordés, ils pour­
raient fournir deux fois le marché de l’eau em­
bouteillée des États-Unis. C’est beaucoup plus 
que le niveau actuel de production de l’industrie, 
qui atteint chaque jour 707 millions de litres.

Au Québec, les producteurs ont droit chaque 
année à 4,5 milliards de litres provenant de 35 
puits ou sources. La province occupe le troisiè­
me rang en matière de quotas, après la Colom­

bie-Britannique (4,9 milliards de litres) et l’Onta­
rio (plus de 18 milliards de litres). Alarmes, les 
environnementalistes accusent les provinces de 
négligence et soutiennent quelles devraient im­
poser des coûts et utiliser les profits pour recons­
truire l'infrastructure des cours d'eau publics.
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Technologie du 
uêtement

(514)671-1501 
ou 1600 567S563

ouurage en quatre 
couleurs.

U&blQUZL**
Passez à l’action, 

brisez vos chaînes!
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VIVRE AVEC LA PEUR.
C’EST ASSEZ!
IWfM frw l« ieu'i f< U 
ftf fnmtnl pfcn m tbrrlr’

Jh'A

Vivre avec la peur, 
c’est assez!

Diane Pnjd'homme 
et Dominique Bilodeau

ISBN 2-89381-622-3 - 304 pages

18,95$

Les Éditions LOGIQUES inc.

En vents partout
Distribution exclusive: Québec-Livres

Spirale^

Lit revue Spirale, qui célèbre ses vingt mis 
cet automne, vous invite au lancement 

de son numéro anniversaire « L Etat des choses »

Le jeudi 23 septembre 1999
à la Bibliothèque nationale du Québec 

Édifice Saint-Sulpice. 1700, rue Saint-Denis, Montréal (Québec)

À cette occasion, deux colloques permettront de discuter 
du « Rôle des revues culturelles au Québec et au Canada »

de 14 h S 15 h 30, avec Véronique Dassas (Conjonctures), Francis 
Dupuis-Déri (Argument), Michael La Chance (Spirille). Robert Richard 

(Confluences Magazine), Ghila Sroka (Lu Ptirole Métèque).

Et aussi
de la « Mondialisation culturelle

de 16 h à 17 h 30, 
avec Paul Chambcrland, 

René Derouin. Georges Leroux. 
Sherry Simon.

Animé par Eva Le Grand

Lancement du numéro anniversaire à 17 h 30 • Bienvenue à tous 
Contact : Stéphan Gibeault (314) 845-4230

http://www.image-nation.org
http://www.image-nation.org
mailto:joblo@cam.org
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LES ACT U A
Refus de dévoiler une déclaration de revenus

Les raisons «personnelles» de Lebel ont convaincu Duceppe
NORMAN DE LIS LE

PRESSE CANADIENNE

a
uébec — C’est pour des raisons d'ordre «personnel et 
familial» que le député bloquiste de Chanibly, Ghislain 
1, a refusé en 1997 de rendre publique sa déclaration de 
revenus, comme le lui suggérait son chef Gilles Duceppe.

C’est ce qu’a rapporté hier le chef du Bloc québécois, 
Gilles Duceppe, lors de son témoignage devant la commis­
sion qui enquête sur les fuites au ministère du Revenu.

M. Duceppe a raconté que, lors de la publication d’élé­
ments du dossier fiscal du député Lebel dans Le Journal de 
Montréal, en novembre 1997, il a suggéré à son député de 
mettre fin à l'affaire en rendant publique sa déclaration de re­
venus. Le député Lebel a refusé La suggestion en invoquant 
des raisons »personnelles et familiales». Ces raisons ont paru 
convaincantes à M. Duceppe, qui a alors entériné La décision 
de son député. La nature de ces raisons personnelles n’a pas 
été révélée Deux rencontres ont eu lieu entre le député Le­
bel et son chef Duceppe au lendemain de 1a parution de 1a

manchette du quotidien montréalais. M. Lebel a expliqué 
qu’il «n’avait pas de problèmes» avec l'impôt, puisqu'il ve­
nait d’émettre une série de quatre chèques pour la somme 
relativement minime qu’il devait au fisc. Il n’était nulle­
ment question de «fraude» ou de «malversation» dans ce 
dossier, a noté M. Duceppe.

Pour mettre fin aux rumeurs et aux spéculations dans 
les médias, M. Duceppe a suggéré à son député de lever la 
confidentialité qui touche sa déclaration de revenus. Mais 
le chef du Bloc s’est rangé à l'avis de son député après 
avoir appris les raisons qui motivaient son refus.

Relations froides?
Par contre, le témoignage de M. Duceppe a démontré 

que ses relations n'étaient pas toujours au beau fixe avec 
son député. Le chef du Bloc a rappelé les tribulations de son 
député, qui a fait les manchettes un mois avant l’affaire de la 
fuite fiscale. Lin quotidien avait alors rapporté que M. Lebel 
était le notaire dim groupe de motards, les Evil Ones.

De plus, il a relevé une contradiction de dates dans le té­

moignage de M. Lebel rendu la semaine dernière. M. Le­
bel avait dit que son offre de démissionner formulée lors 
de la fuite fiscale avait été refusée parce que le Bloc québé­
cois ne voulait pas perdre un député immédiatement après 
en avoir gagné un lors d’une élection complémentaire 
dans Sherbrooke. Or l’élection dans Sherbrooke a eu lieu 
en septembre 1998, dix mois après la fuite fiscale.

M. Duceppe a néanmoins nié avoir des problèmes avec 
son depute. «M. Lebel m'a invité à deux reprises dans son 
comté comme conférencier ou comme président d'honneur de 
son tournoi de golf», a-t-il raconté à la presse, à l'issue de son 
témoignage devant la commission d’enquête. Le chef blo­
quiste a soutenu que «l'ambiance est excellente au sein du 
parti» et qu’il signerait encore le bulletin de candidature de 
M. Lebel si celui-ci était reconduit comme candidat dans 
Chamblv lors du prochain scrutin.

L’enquête sur les fuites de renseignements confiden­
tiels au ministère du Revenu se poursuivra demain, alors 
qu’un des témoins appelés à comparaître sera le premier 
ministre du Quebec, Lucien Bouchard.

Rembourser Chagnon
Par ailleurs, le gouvernement québécois devrait accorder 

une aide financière au député libéral Jacques Chagnon pour 
sa participation aux travaux de la commission d'enquête, es­
time son président, le juge à la retraite Jean Moisan.

Par la vont de son procureur Pierre Bellavance, le dépu­
té Chagnon avait déploré que ses frais judiciaires ne soient 
pas assumés par les fonds publics.

Le juge Moisan a reconnu que la commission n’avait pas le 
pouvoir «d’ordonner» au gouvernement de payer les frais 
d’avocat du député Chagnon. Mais elle pouvait en faire la re­
commandation. M'' Pierre Bellavance, avocat du député libé­
ral, avait soutenu que tous les participants devant la commis­
sion d’enquête devaient être mis sur le même pied, afin juste- 
ment de donner plus de crédibilité aux travaux de l’enquête.

Le Parti libéral évalue que les frais judiciaires des mi­
nistres et attachés du gouvernement s’élèvent déjà à plu­
sieurs centaines de milliers de dollars depuis deux ans, tau­
dis que les libéraux devaient assumer eux-mêmes tous leurs 
frais judiciaires.

Téléphone: 985-3344 
Télécopieur: 985-3340 AVIS PUBLICS Sur Internet:

www.offres.ledevoir.com

AVIS PUBLICS
HEURES DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication 

deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi: 
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Tel.: 985-3344 Fax: 985-3340
AVIS À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s'il vous plaît, prendre connaissance de 
votre annonce et nous signaler immédiatement 
toute anomalie qui s'y serait glissée.

En cas d'erreur de l'éditeur, sa responsabilité se 
limite au coût de la parution.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC CHAMBRE CIVILE. 
PROCEDURE ALLÉGÉE. NO 500-22- 
033426-993. BANQUE TORONTO 
DOMINION. Partie demanderesse -vs- 
LAFLECHE BÉRUBÉ, Parue 
défenderesse Le 4ièmejour de octobre 
1999 à 10b00, au 1401. Des Cèdres, St- 
Gérard de Magella. Qc. district de 
Joliette. seront vendus par autorité de 
justice les biens et effets de LAFLECHE 
BÈRUBE. saisis en cette cause 
consistant en i automobile de marque 
Camaro RS. 2 portes décapotable 
verte. # série 1G1FP33E4NL133485 
Kilométrage 127.157. Conditions 
ARGENT COMPTANT et ou CHEQUE 
VISÉ. Information: MICHEL LANDRY 
huissier du district de Montréal 
Albertson & Associés. HUISSIERS ■ 
514-278-2414 ■ Fax 278-9667, 7012, 
boul. St-Laurent, Suite 205. Montréal. 
PQH2S3E2

AVIS DE CLOTURE D INVENTAIRE 
Avis est donné que. à la suite du 
décès de Pierre NORMANDIN. en 
son vivant, commerçant d affaires, 
domicilié au 5530 Boulevard St- 
Michel. Montréal, à Montréal, le 22 
février 1999, un inventaire des biens 
du défunt a été fait par le liquidateur 
successoral. Daniel HENRY, le 17 
septembre 1999, conformément à la 
Lot.
Cet inventaire peut être consulté par 
les intéressés au 5610. 18ième 
Avenue à Montréal 
Donne ce 17 septembre 1999.

Daniel HENRY, liquidateur

PANArtA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

NO: 500-22-036271-990
Procédure allegee

COUR OU QUÉBEC
HÉLICO GESTION LTEE

Demanderesse
c.

Patricia P. Hataie
-et-

Jean-Louis Bruyère
Détendeurs

PAR ORDRE DE LA COUR:
La défenderesse Patricia P. Hataie 
est par les présentes, requis de 
comparaître, dans un délai de trente 
(30) jours de cette publication, 
personnellement ou par l'entremise 
de ses procureurs.
Une copie de la DÉCLARATION. 
LISTE DE PIECES ET PIECES ont 
été laissées au greffe de la Cour du 
Québec, du district de Montréal, à 
votre intention
De plus. PRENEZ AVIS qu'à défaut 
par vous de signifier ou de déposer 
votre comparution ou contestation 
dans lesdits délais, la demanderesse 
procédera à obtenir contre vous un 
lugement par défaut conforme aux 
conclusions qu elle sollicite. 
VEUILLEZ AGIR EN 
CONSEQUENCE
MONTRÉAL, le 15 septembre 1999 

MICHEL PELLERIN 
GREFFIER ADJOINT 

PAPINEAU & ASSOCIÉS 
204 Notre-Dame Ouest 
Bureau 401 
Montréal (Québec)
H2Y1T3
Téléphone: (514) 284-3058 
Télécopieur: (514) 284-9230 
Procureurs de la demanderesse

X
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

T—I----- ï------ 1

HORIZONTALEMENT
1- Stratus — Heurte
2- Relatif à l'oncle
3- Gazon. — Titre de 

noblesse.
4- Musicien — Colle for­

te
5- Sert à lier. — Appareil 

de fermeture.
6- Sommeil — Ignorant
7- Temple rupestre 

égyptien. — Éminen­

ce
8- Arbre — Connu — 

Poteau
9- Lui. — Il procède à 

l’ajustage de pièces 
mécaniques

10- Se dit au téléphone 
— Engrais — Ferru­
re

11- Poisson — Mol­
lusque

12- Sélénium. — Roche 
poreuse — Fruit sec 
Indéhiscent.

VERTICALEMENT
1- Petite nappe — Sys­

tème antiblocage 
(Autom).

2- Inflammation de 
l'uvée — Potage

3- Grande salle d'un 
musée (Suisse). — 
Charmeur de ser­

pents 
Coup. — 
un mur 
dent
Fera éclater le tronc 
d'un arbre —• Sans 
ornement.
Château de la Loire 
— Séfarade 
Atteinte à la réputa­
tion.
Radium — Unité de 
travail. — Défraîchi 
Moly. — Première 
page — Arbre d'Asie 
Progiciel — Laize 
Se former en goutte­
lettes — Vent souf­
flant sur le Toulou­
sain
Detle. — Excessif.

Solution d'hier

Avis est donné selon l'Article 795 du 
Code Civil du Quebec que: Gabnelle 
Bertrand (Née Giroux) est dêdecée le 
10 septembre 1999, et demeurant au 
769 rue Principale, Cowansville. 
Québec J2K 1P8. L'inventaire des 
biens est détenu au bureau du Trust 
Scotia (Montréal Trust). 1800 McGill 
Collège. Montréal. Québec H3A 3K9 
pour fin de consultation.
Montréal, le 17 septembre 1999

Premier avis:
AVIS (98.1 L.Q.E.)

Avis est donné par les présentes 
qu'en date du 10 septembre 1999. 
Enviro-Experts Inc. a porté en appel, 
devant le Tribunal Administratif du 
Quebec, la décision du Ministère de 
l'Environnement en date du 12 août 
1999 dans le dossier #7340-14-01- 
00400-05
Montréal, le 14 septembre 1999 

Me Lome H. Marchand, procureur 
d Enviro-Experts Inc. 

1, Westmount Square, Suite 1500 
Montreal. Quebec H3Z 2P9

Deuxième avis:
AVIS (98.1 L.Q.E.)

Avis est donné par les présentes 
qu'en date du 10 septembre 1999, 
Enviro-Experts Inc. a porté en appel, 
devant le Tribunal Administratif du 
Québec, la décision du Ministère de 
l'Environnement en date du 2 
septembre 1999 dans le dossier 
#7340-14-01-00400-02 et #1117798 
Montreal, le 14 septembre 1999 

Me Lome H. Marchand, procureur 
d'Enviro-Experts Inc, 

1. Westmount Square, Suite 1500 
Montreal. Quebec H3Z 2P9

AVIS DE CLOTURE D INVENTAIRE 
Avis est par les présentes donné que 
suite au décès de BLAISE 
GREGOIRE, en son vivant domicilié 
au: 5333 rue Sherbrooke Est. Suite 
#802B. à Montréal. Québec. H1T 
4B6, survenu le 7 avril 1999, un 
inventaire des biens sous seing pnvé 
a été fait par Denis Grégoire, 
liquidateur, le 15 septembre 1999. 
conformement à la loi 
Cet inventaire peut être consulté par 
les intéressés à l'étude de Me 
Vincent Auclair, Notaire, au 208. boul. 
Ste-Rose, Ville de Laval (Ste-Rose). 
Québec, H7L1L6.
Donné à Laval, ce 20 septembre 
1999

ME VINCENT AUCLAIR, Notaire

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

Prenez avis que la compagnie 
-Restaurant Faubourg St-Denis 
Inc.", demandera à l'Inspecteur 
général des Institutions financières la 
permission de se dissoudre.
Montréal, le 20e jour de septembre 
1999

Spiegel Sohmer 
Procureurs de la compagnie

Avis de
présentation d'un 

projet de loi 
d'intérêt privé

AVIS est, par les présen­
tes, donné que Finan­
cière Banque Nationale 
Corp. (anciennement La 
Société de Valeurs First 
Marathon Limitée), une 
société régie par la Loi 
sur les sociétés par 
actions (Ontario), s'adres­
sera au Parlement du 
Québec, à sa présente 
ou à sa prochaine 
session, aux fins de 
demander l'adoption 
d'un projet de loi 
d'intérêt privé ayant 
pour objet de permettre 
ia continuation de son 
existence en une compa­
gnie régie par la Partie 
T A de la Loi sur les 
compagnies (Québec). 

Toute personne qui a 
des motifs d'intervenir 
sur ce projet de loi 
d'intérêt privé doit en 
informer le directeur de 
la législation de l'As­
semblée Nationale du 
Québec.

Montréal, le 20 septem­
bre 1999.
Les procureurs de la 
requérante
DESJARDINS DUCHARME 
STEIN MONAST 
Tour de la Banque 
Nationale 
600, rue de La 
Gauchetière Ouest 
Bureau 2400 
Montréal (Québec)
H3B 4L8

OXFAM-QUEBEC
D'/mjcen/-l

je Xai'1'4
(514)931*1614 1•87?*S93*2672 

«n1nv.ufam.4t.ct

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE LAVAL

APPEL D’OFFRES
AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l'hôtel de ville, 
des soumissions pour l'exécution des travaux suivants:

No 7995 Travaux d'égouts, d'aqueduc, d'excavation et de 
fondation granulaire sur une partie de la rue 
Maisonneuve - phase III (règlement numéro 
L-9641-M)

Seules les soumissions identifiées clairement sur 
l'enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission 
et au nom de l'entrepreneur, présentées sur les fonnules 
préparées à cet effet et remises sous pli cacheté au 
Greffier de Ville de Laval au 1 Place du Souvenir, 
Chomedey. Ville de Laval, avant la 11* heure du mardi 12 
octobre 1999 seront ouvertes à 12 heures (midi) ce même 
jour en la salle du Conseil de l'hôtel de ville.

Seront considérées toutes soumissions préparées sur les 
formules (oumies par la Ville de Laval et qui seront trou­
vées conformes aux conditions énumérées audit cahier 
des charges

Les plans, cahiers des charges et formules de soumis­
sions, de même que tout autre renseignement d'ordre 
technique pourront être obtenus au Service de l'ingénierie. 
3, Place Laval, bureau 300, Chomedey, Ville de Laval, du 
lundi au jeudi inclusivement entre 8h15 et 12 heures 
(midi), et ce. moyennant un dépôt de 40 S non rem­
boursable

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de 
n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions et 
de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais 
ou pertes subis par les soumissionnaires.

DONNE À LAVAL 
ce 22 septembre 1999

Me Guy Collard, greffier

bb JEAN FORTIN 
& ASSOCIÉS 
SYNDICS INC.

Jean Fortin & Associés Inc.
Syndic de faillite - Agent gestionnaire

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dans l'affaire des faillites de

JEAN-MARC BOIVIN,
professeur, domicilié et 
résidant au 2665, rue 
Nichols, app. 2, St-Hyadn- 
the (Québec) J2S 2W9. 

AVIS est donné que 
JEAN-MARC BOIVIN a fait 
cession de ses biens le 10* 
jour de septembre 1999 et 
que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 
5 octobre 1999, à 10 h 00 
de l'avant-mldi, au Bureau 
du Syndic, 975, du Palais, 
bureau 203, St-Hyacinthe, 
Québec.

Daté à Longueuil (OC), 
ce 16 septembre 1999

JOHANNE BÉLANGER,
infirmière auxiliaire, domi­
ciliée et résidant au 1401, 
Rang Bord de l'eau, St- 
Almé. Québec JOG 1K0. 

AVIS est donné que 
JOHANNE BÉLANGER a 
fait cession de ses biens le 
13' jour de septembre 1999 
et que la première assem­
blée des créanciers sera 
tenue le 5 octobre 1999, à 
11 h 00 de l'avant-mldl, au 
Bureau du Syndic, 975, du 
Palais, bureau 203, St- 
Hyacinthe, Québec.

Daté à Longueuil (OC), 
ce 17 septembre 1999

Jean Fortin & Associés Inc.
2360, Marie-Victorin Est, bureau 200 

Longueuil (Québec) |4G 1B5 
Tél. : (514) 356-3260

Laval • Drummondvillo • Montréal •longueuil 
Sorel • Si-Hyacinthe • Sl-Jean • Chàteauguay

l.c (irmipc

FULLERl^ndau
!.. «IMmMM > .1 itlAl • J. fMÜrfl Inc.

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE DES 

CRÉANCIERS

Faillite
ALAIN DESNOYERS 
8435. Aurère Allard 
Montréal (QC) H2M 2T3
&
GUY DESNOYERS 
1232. Louvain Est 
Montréal (QC) H2M 1B5 

Ayant fait affaires sous la raison 
sociale de : Nouvel Air Enr.

Assemblée :

5* jour d'octobre 1999. à 14 h. au 
1010. de la Gauchetière Ouest. 
Place du Canada, bureau 200. 
Montréal (Québec)
FAIT À MONTRÉAL, 
ce 22 septembre 1999.

LE GROUPE 
FULLER LANDAU INC.

Syndic
Gaétan Perreault, CA, CIP 

Administrateur désigné 

Bureau 200, Place du Canada 
1010, me de la 

Gauchetière Ouest 
Montréal (Québec) H3B 2N2 

Tél. : (514) 875-2865

ENCAN PUBLIC
UN DES ENCANS LES PLUS 

INTÉRESSANTS À MONTRÉAL

28 et 29 sept, à 18h
INSPECTION PRÉALABLE

26 septembre, de 10h à 20h
27 septembre, de 10h à 20h

Meubles et objets anciens et européens: 
Louis XV, Henri II, Louis-Philippe

Armoires, commodes, buffets, chandeliers, 
lustres, tapis orientaux, bijoux (plus de 500 lots)

"ENCAN JASON’S"
4056, rue Jean-Talon Ouest 

Montréal 
(514) 343-0208

Plus de 200 places de stationnement disponibles.

CAGA
K."// CKBTOTH)

APPRAISER

Urntx* KSM

FONDATION 
DES MALADIES 

DU COEUR

Merci.

AVIS AUX CRÉANCIERS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE
AVIS est par les présentes donné 
que le 7 septembre 1999, 
LES PRODUCTIONS DE LA 
GAYDAILLE. a fait cession de ses 
biens, ayant sa principale place 
d'affaires au 5000, Iberbüe, bureau 
315, Montréal, et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 28 septembre 1999 à 
11 h 00, au bureau du Syncfc, 
50. Place Crémazie CXiest, bureau 
210, Montréal. Québec.

AVIS est par les présentes donné 
que le 7 septembre 1999, 
9019-1156 QUÉBEC INC. (G.P. 
Moteurs), a fail cession de ses 
biens, ayant sa principale place 
d'affaires au 6754, Sl-Urbain, 
Montréal, et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 28 septembre 1999 à 
10 h 30, au bureau du Syndic, 
50. Place Crémazie Ouest, bureau 
210. Montréal, Québec.

AVIS est par les présentes donné 
que le 8 septembre 1999, 
2412-5635 QUÉBEC INC. 
(Charleroi Sports), a fait cession 
de ses biens, ayant sa principale 
place d'affaires au 5816. Charleroi, 
Montréal, et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 28 septembre 1999 à 
11 h 30, au bureau du Syndc, 
50, Place Crémazie CXiest. bureau 
210, Montréal, Québec.

HENRY SZTERN, C.A., SyndiclAdminislrateur

HENRY S2TTERN S ASSOCIES INC., Syndic 
50. Place Crémazie Ouest bureau 210 Montréal (Québec) H2P 2R4 

Tél. : (514) 382-0007 • Téléc. : (514) 382-9526

Avis public

Ville de Montréal
Service du greffe

USAGES CONDITIONNELS
Avis public est donné que le comité 
exécutif de la Ville de Montréal, à sa 
séance prévue pour le 13 octobre 1999 à 
9h, sera saisi d'une demande 
d'autorisation pour exercer un usage 
conditionnel relativement aux 
propriétés suivantes:

• Propriété sise au 2576, rue 
Hochelaga (S990545128)

L'autorisation permettrait l'implantation 
de l'usage «meubles, accessoires et ap­
pareils domestiques" au rez-de-chaussée 
du bâtiment, conformément au Règle­
ment d’urbanisme (R.R.V.M., c. U-1 ).

• Propriété sise au 416, boulevard de 
Maisonneuve Ouest (S990545113)

L’autorisation permettrait l'implantation 
d une école d'enseignement spécialisé 
au 8- étage du bâtiment susmentionné, 
conformément au Règlement 
d'urbanisme (R.R.V.M., c. U -1 ).

Selon ce règlement, tout intéressé qui 
désire formuler des commentaires au 
comité exécutif relativement à ces 
demandes doit le faire par écrit au plus 
tard le 4 octobre 1999, à l'attention 
du greffier, hôtel de ville, 275 rue Notre- 
Dame Est, bureau R.113A, Montréal, 
H2Y 1C6.

Montréal, le 22 septembre 1999

Le greffier,
M* Léon Laberge

UNESOUffl

(514)257-8711
1-888-234-8533

www.devp.org

fcDÉkELOPP&MENf
^EfMIX

AVIS AUX CRÉANCIERS
DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE : RENÉE 
CARBONNEAU,résidantau316 Arthur-Villeneuve, dans 
la ville de Ste-Rose, Laval, dans la province de Québec. 
Avis est par les présentes donné que Renée Carbonneau 
a déposé une cession le 10 septembre 1999 et que la 
première assemblée des créanciers sera tenue le 
4 octobre 1999, à 13 h 00, au bureau du syndic, 2020 
University, bureau 1708, Montréal, Québec.
Fait à Montréal, le 25 septembre 1999.
Solange V. Chapuls, CA, CIP 
syndic désigné

SOLANGE CHAPUIS & ASSOCIÉS INC.
SYNDIC

Bureau Principal : 
2020, rua University 

Bureau 1708 
Montréal (Québec) 

H3A 2A5
Tél. : (514) 842-8515 

Téléc. : (514) 842-8624

Bursau secondaire :
100, Piece Charlea-Lemoyne 

Bureau 268 
Longueuil (Québec)

J4K 2T4
Tél. : (450) 646-5050 

Téléc. : (450) 646-5115

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE LAVAL

APPELS D’OFFRES
AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l'hôtel de ville, 
des soumissions pour l'exécution des travaux suivants:

No 7992 Travaux de réfection et de réaménagement des...
aires de jeux d'enfants (phase III) dans les six (6) 
secteurs de la Ville de Laval (règlement numéro,: 
L-9776)

No 7993 Travaux d'aménagement d'un parc sur les lots 27-,,, 
174 el 27-175 du cadastre de la paroisse de Ste- 
Dorothée (règlement numéro L-9913)

No 7994 Travaux de plantation d'arbres el d'arbustes dans 
divers parcs, sites et berges ainsi que sur diver-,, 
ses artères (règlement numéro L-9901)

Seules les soumissions identifiées clairement sur -j 
l'enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission 
et au nom de l'entrepreneur, présentées sur les formules 
préparées à cet effet et remises sous pli cacheté au 
Greffier de Ville de Laval au 1. Place du Souvenir,, ; 
Chomedey. Ville de Laval, avant la 11* heure du mardi 12 I 
octobre 1999 seront ouvertes à 12 heures (midi) ce même 1 
jour en la salle du Conseil de l'hôtel de ville.

Seront considérées toutes soumissions préparées sur les 
formulaires fournies par la Ville de Laval et qui seront trou-J, 
vées conformes aux conditions énumérées audit cahier 
des charges.

Les plans, cahiers des charges et formules de soumis­
sions, de même que tout autre renseignement d'ordre 
technique pourront être obtenus au Service de l'ingénierie.
3, Place Laval, bureau 300. Chomedey, Ville de Laval, du 
lundi au jeudi inclusivement entre 8h 15 et 12 heures' 
(midi), et ce, moyennant un dépôt de 40 S non rem-' 
boursable. <

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de 
n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions et 
de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais 
ou pertes subis par les soumissionnaires.

DONNÉ À LAVAL 
ce 22 septembre 1999

Me Guy Collard, greffier

CH5IL0C inc
APPEL DE SOUMISSIONS N0 99-514

SERVICE DE LAVAGE DES VITRES ET AUTRES TRAVAUX DIVERS 
EFFECTUÉS EN HAUTEUR POUR LE CASINO DE HULL

CLOTURE: LE 22 OCTOBRE 1999,11 H, HEURE LOCALE
Casiloc irtc.. filiale de Loto-Québec, désire retenir les services d'une firme pour effectuer le , 
lavage des vitres extérieures et inférieures du Casino de Hull, l'application d'insecficide 
ainsi que des travaux divers en hauteur.

Toutes les conditions de cet appel de soumissions sont contenues dans le document qui 
est disponible pour examen et qui peut être obtenu contre un paiement non remboursable 
de 50 S présenté sous forme de chèque certifié ou de mandaf-posle fait à l'ordre de Loto- 
Québec, du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h, à:

Casiloc inc.
Direction de l'approvisionnement de Loto-Québec
500. rue Sherbrooke Ouest. 19e étage 
Montréal (Québec) H3A 3G6

ou

Casiloc inc.
Direction de l'administration
Casino de Hull 
1, boulevard du Casino 
Hull (Québec) J8M 6W3

Aucune soumission reçue après le délai ne sera acceptée.

Pour être admissible à présenter une soumission, le soumissionnaire doit répondre aux 
critères suivants, sans quoi sa soumission sera automatiquement rejetée:

- avoir obtenu le document d'appel de soumissions direclement de la Direction de 
l'approvisionnement de Loto-Québec ou de la Direction de l'administration du Casino de 
Hull et avoir acquitté les frais de prise de possession;

- avoir un bureau au Québec;
- posséder, au moment du dépôt de la soumission, une expérience pertinente d'au moins 

cinq (5) ans dans le domaine visé et pouvoir être en mesure de fournir, en une seule 
fois, une équipe d'au moins quatre (4) employés ayant chacun un minimum de deux (2) 
ans d'expérience pertinente dans les travaux de nettoyage effectués à très grande 
hauteur;

- avoir assisté à la visite OBLIGATOIRE des lieux qui se tiendra le 4 octobre 1999 à 9 h. 
au Casino de Hull. 1. boulevard du Casino, Hull.

- fournir avec sa soumission:
• un chèque certifié, une traite bancaire ou une lettre de garantie bancaire irrévocable 

valide pour soixante (60) jours émis par une banque à charte du Canada ou par une 
Caisse populaire payable à l'ordre de CASILOC INC. au montant de 5 000 $; ou

• un cautionnement de soumission émis par une entreprise détenant un permis 
d'assureur au Canada et légalement habilité à se porter caution au Québec de 
5 000 S en laveur de CASILOC INC., valide pour soixante (60) jours.

Et inclure également à sa soumission: ;,

• un engagement d'une banque à charte du Canada ou d’une Caisse populaire à ■ 
émettre, advenant l'adjudication d'un contrat au soumissionnaire, une lettre de 
garantie bancaire irrévocable de 10 000 S payable à l'ordre de CASILOC INC ; ou

• une convention relative à l'émission d'un cautionnement d'exécution émis par une 
entreprise détenant un permis d'assureur au Canada et habilitée à se porter caution i 
au Québec de 10 000 S en laveur de CASILOC INC.

Casiloc inc ne s'engage à accepter ni la plus basse ni toute autre soumission reçue.

Toute information peut être obtenue auprès de Richard Giroux au numéro (514) 499-5125. ,

Claude Lachance 
Directeur
Approvisionnement 
Émis le 22 septembre 1999

http://www.offres.ledevoir.com
http://www.devp.org
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LES AC TC A LIT E S
Bourses du millénaire

Legault parle d’un règlement imminent
PIERRE APRIL

PRESSECANADIENHE

Québec— Le ministre d'Etat à l'Education et à la Jeu­
nesse, François Legault, a tente de minimiser, hier, 

^importance de la querelle de drapeaux entourant les 
bourses du millénaire et a promis une solution définitive 
dans ce dossier au cours des prochains jours.

> «Je pense que le dossier de la visibilité sur les chèques des 
bourses du millénaire est mineur, parce qu'on s'entend qu'il y

aura deux logos», a dit le ministre. »Le sujet le plus important, 
c’est de sawir comment on va utiliser les.tonds, et pour nous il 
est toujours primordial de répéter qu une partie des sommes 
doit être utilisée pour améliorer le système d'éducation. »

Le ministre Legault a reconnu les arguments voulant 
qu’il Éaut s'attaquer au problème de l’endettement des étu­
diants et il a rappelé qu'un accord, à ce chapitre, a été 
conclu avec les fédérations étudiantes des niveaux collé­
gial et universitaire quant à la façon de répartir ces fonds.

«Je pense que le gouvernement fédéral doit se rendre au

consensus québécois» a-t-il dit. M. Legault a par ailleurs pré­
cisé qu'il s'est déjà entretenu avec la ministre fédérale du 
Développement des ressources humaines, Jane Stewart, 
et qu'une rencontre est prévue pour bientôt. La question 
de la langue sur les chèques ne devrait pas non plus deve­
nir une source de problème et d'un retard dans la distribu­
tion des bourses aux étudiants, selon le ministre, puisqu'il 
lui apparait evident que le gouvernement federal devrait 
respecter les lois linguistiques québécoises qui prévoient 
l'utilisation exclusive du français.

«Il faut respecter la Charte de la langue .française, a-t-il 
précisé, et je ne pense pas que cela va causer des pro­
blèmes. On se doit de respecter nos lois. L’important, dans 
ce dossier, c’est la question de l'utilisation des.fonds. Les 
chèques, je pense qu on va être en mesure de régler ça rapi­
dement une fois que les deux ministres pourront s'asseoir 
et en discuter. »

Le ministre Legault n'a pas vraiment répondu à la ques­
tion de savoir s'il était prêt à accepter l’émission de chèques 
bilingues, comme le suggère le gouvernement fédéral

-?t MANIF
i l SUITE DE LA RAGE 1
il
sence d’un autre groupe de manifes­
tants près de Pincourt.

Si tout ce remue-ménage n'a heu­
reusement fait aucun blessé, la police 
rapporte avoir toutefois procédé à 
trois arrestations.

Accusés d'inciter leurs élèves à 
commettre ces gestes d'éclat, les en­
seignants ont protesté de leur inno­
cence, hier, par la voix de leur repré­
sentants. La présidente de la Fédéra­
tion des syndicats de l’enseignement 
de la CEQ, Johanne Fortier, a assuré 
que l'on en avait même fait une 
consigne claire auprès des membres. 
•Elle a ajouté qu'une rencontre était 
prévale aujourd’hui pour explorer les 
moyens devant être adoptés pour inci­
ter les élèves à rester en classe. Le mi­
nistre de l'Éducation, François Le­
gault, a pour sa part dit souhaiter que 
les présentes négociations ne se fas­
sent pas sur le dos des élèves et ne 
compromettent pas leur sécurité.

À chacun sa grève
A écouter les élèves des écoles se­

condaires Père-Marquette et Jeanne- 
Mance interrogés hier, leur débraya­
ge avait à voir non seulement avec les 
impacts des moyens de pression em­
ployés par leurs professeurs mais 
avec une vaste gamme de reproches 

^s’adressant aussi bien à la direction 
•de leur école qu'au gouvernement et 
•à L'école» en général. Le risque de 
tvoir le boycottage des enseignants 
îdes activités parascolaires compro­
mettre la tenue du bal des finissants 
•constituait clairement l'inquiétude n° 
fl, les autres activité^ parascolaires ar- 
3rivant loin derrière. A cela s'ajoutaient 
•des récriminations sur la pénurie gé­
nérale de ressources financières dans 
jles écoles, sur la rigueur excessive de 
jla discipline imposée par leur direc- 
jtion et le manque général de conside- 
! ration à l'égard des jeunes dans notre 
j société.

Mais il y avait aussi le désir de se 
j faire entendre et le plaisir de prendre 
îles grands moyens pour y arriver.
• «Tout le monde fait la grève, résumait 
Sun élève. D'autres étudiants l’ont.faite. 
iLes infirmières l'ont faite cet été. Pour-
■ quoi pas nous autres?»

Les élèves de l'école Père-Marquet-
■ te assuraient avoir déclenché leur dé­
brayage, en après-midi, de façon 
Ispontanée. Comme à l’habitude, ils 
; sont allés inviter leurs confrères de 
1 l’école Jeanne-Mance à les suivre. Ces 
; derniers n'ont pas hésité longtemps,
aidés par leur direction d’école qui, 
devant la présence d'une marée de 
manifestants dans sa cour, a choisi de 
les dispenser de la dernière période 

- de cours.
Même s'ils assuraient ne pas vou­

loir que la manifestation tourne au 
désordre, il est rapidement apparu 
<jue les leaders étudiants ne contrô­
laient rien et que les quelques cen­
taines d’élèves se dirigeaient inexora- 

: blement vers le pont Jacques-Cartier. 
Joyeuse et bon enfant, la foule n'en 

; comptait pas moins son inévitable lot 
! de trouble-fète, trop contents de l'im­
punité que leur conférait le nombre 
pour se priver de passer une clef sur 
des portières de voiture, d’entrer en 
masse dans les dépanneurs pour vo- 

; 1er trois sacs de croustilles ou d'insul­
ter les policiers.

Arrivés devant l'entrée du pont 
Jacques-Cartier, bloquée par un im­
pressionnant détachement de poli­
ciers anti-émeute, les élèves savou­
raient déjà leur victoire. «On a bloqué 
le pont sans même y mettre le pied», a 
constaté une étudiante. Forcés de fai­
re demi-tour, les automobilistes 
avaient la mine longue. Certains ex­
primaient leur frustration en adres­
sant à leurs cadets un juron, un pouce 
tourné vers le bas ou un majeur poin­
té vers le haut. Insensible à cette mau­
vaise humeur, le groupe de manifes­
tants a repris sa marche, remontant 
au hasard les avenues Papineau et du 
Mont-Royal ainsi que la rue Rachel.

L’armée prend 
des précautions
Ottawa (PC) — les Forces armées cana­
diennes ont déclaré hier qu'elles ver­
raient à prendre des mesures préventives 
temporaires pour faire" en sorte de garnir 
tir à leurs techniciens qu’ils ne seront pas 
exposés à un métal dangereux pour leur 
santé, line portoparole de l'armée de l'air 
de la base militaire de Cold Lake, en Al­
berta, La capitaine Lealt Wilson, a déclaré 
qu’on verrait notamment à fournir des 
masques à gaz aux techniciens. A long 
terme, une zone de travail spécialement 
aménagée est par ailleurs en construction 
pour assurer toute la protection requise 

; contre une possible contamination au 
! cadmium, un métal lourd qui peut entrai- 
: ner le cancer, des maladies pulmonaires j ou de l'emphysème, notamment, ri on 
! .entre en contact avec lui.

« PAR ICI LA SORTIE »

LE NOUVEAU FORFAIT 
D'AIR NOVA POUR VOUS 

ÉVADER RAPIDEMENT 
ET À PETIT PRIX VERS 

QUÉBEC, BAGOTVILLE, 
BAIE-COMEAU, MONT-JOLI, 

ÎLES-DE-LA-MADELEINE, 
ROUYN-NORANDA, GASPÉ, 

VAL-D'OR, SEPT-ÎLES

À partir de

149 $

{Ici, nous attirons votre attention sur les petits caractères. }

Les billets à prix réduit du forfait « Par ici la sortie » sont offerts sur les vols à l'intérieur du Quebec. Il vous suffit de reserver deux jours ou moins avant votre départ, le 
nombre de sièges étant limité. Si votre horaire est souple, nos prix le sont aussi, avec des réductions pouvant aller jusqu à 50 °'o. Même pas besoin de rester un samedi 
soir! Le prix annoncé est celui de l'aller simple. Sous réserve de certaines conditions. Réservez dès aujourd'hui en composant sans frais le 1-800-361-8620, ou en visitantprix annoncé est celui de l'aller simple
notre site Internet : www.airnova.ca. Vous pouvez aussi vous renseigner auprès de 
votre agence de voyages. Il ne faut pas avoir un petit caractère pour lire des petits 
caractères, pas vrai? airNova airAlliance

i

http://www.airnova.ca
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♦POLITIQUE*
Étude du ministère du Travail sur l’interdiction des clauses discriminatoires

Uopération pourrait coûter 3800 emplois
ROBERT DUTRISAC

DE NOTRE BUREAU 
DE QUEBEC

Ly interdiction des clauses de dispa- 
' rites (clauses «orphelins») dans 
les entreprises syndiquées et dans les 

municipalités entraînera la perte de 
3800 emplois, selon le scénario le plus 
pessimiste, conclut une étude du mi­
nistère du Travail..

Le ministre d’Etat au Travail et à 
l’Emploi, Diane Lemieux, a rendu pu­
blique, hier, une étude sur l’impact du 
projet de loi quelle a présenté pour 
modifier la Loi sur les nonnes de tra­

vail en matière de disparités de traite­
ment. Les travaux de la commission 
parlementaire sur ce projet de loi ont 
débuté hier.

Signée par Nonnand Pelletier, éco­
nomiste à la Direction des études et 
des politiques du ministère du Tra­
vail, l’étude a analysé le recours aux 
doubles échelles de salaires, selon la 
date d’embauche des employés, dans 
les municipalités, les entreprises ma­
nufacturières syndiquées et le secteur 
de l’alimentation. En forçant l’aban­
don des doubles échelles dans ces 
trois secteurs, là où les clauses de dis­
parités sont les plus employées, la loi.

si elle est adoptée dans sa forme ac­
tuelle, entrainera la disparition de 
3800 emplois dont près de 2000 
postes dans le seul secteur de l’ali­
mentation. Le secteur manufacturier 
subirait une perte de 1150 emplois 
tandis que les municipalités devraient 
réduire leur effectif de 700 personnes.

Le pire scénario
L’auteur souligne toutefois qu’il 

s'agit là du pire scénario, basé sur l’in­
capacité des employeurs et des syndi­
qués à négocier des ententes de rem­
placement «permettant de répartir sur 
l’ensemble des travailleurs les écono­

mies réalisées auparavant sur la masse 
salariale des nouveaux employés». Si, 
par contre, les employés acceptaient 
de réduire leurs salaires pour absor­
ber la différence, «l'impact sur l’em­
ploi serait nul», écrit M. Pelletier. Un 
scénario mitoyen établit les pertes 
d’emploi à 100Ô.

Réagissant à cette étude, Mme Le­
mieux a indiqué que ces données 
l’amènent à être «trà, très lucide» lors 
de la commission parlementaire qui 
s’ouvre. Elle promet de poser encore 
davantage de questions. 11 y a un 
risque de pertes d’emploi, a-t-elle re­
connu. «Je pense qu’il fallait, de maniè­

re responsable, essayer de parer le coup 
et éviter le plus possible ces pertes d’em­
ploi», a-t-elle dit.

Impact sur 
les investissements

En conclusion, l’économiste écrit 
néanmoins que l'abolition des clauses 
de disparités «aurait peu d'impact sur 
l’emploi, en raison des exceptions pré­
vues à la loi», soit le recours aux 
doubles échelles de façon temporaire 
pour qu’une entreprise s’adapte aux 
conditions changeantes du marché. 
En revanche, M. Pelletier s’inquiète 
de l’impact de la loi sur les investisse­

ments, ce qu’il n'a pu toutefois quanti­
fier. «L’incertitude qui plane quant aux 
effets potentiels du projet de loi sur les 
investissements oblige à demeurer pru­
dent», plaide-t-il.

Enfin, M. Pelletier révèle qu'il n’a 
pas tenu compte dans son étude qes 
entreprises non syndiquées pour la 
simple raison qu «il serait étonnant ^ue 
[les travailleurs dans ces entreprises ] 
portent plainte en grand nombre auprès 
de la Commission des normes du tra­
vail» et il ajoute que «le constat d une 
disparité [serait] impossible à faire et à 
démontrer devant la commission» pour 
ces travailleurs non syndiqués.

Fonction publique : le SFPQ évoque le spectre de l’arbitraire
ROBERT DUTRISAC

DE NOTRE BUREAU 
DE QUEBEC

Le nouveau cadre de gestion pour la fonction publique 
québécoise, un projet dirigé par le président du 
Conseil du trésor, Jacques Léonard, est devenu une autre 

pomme de discorde entre l’Etat et ses employés.
Alors que s'ouvrait, hier, la commission parlementaire 

sur cette réforme de la gestion de l'appareil d'Etat, le Syn­
dicat de la fonction publique du Québec (SFPQ) a dit ac­
cueillir avec «scepticisme» le projet présenté en juin par M. 
Léonard à titre de ministre d’Etat à l'Administration et à la 
Fonction publique.

Au cours d'une conférence de presse, le président du 
SFPQ. Serge Roy, a dit craindre «le retour à l'arbitraire dans 
la gestion gouvernementale» qu’encourageraient les indica­
teurs de performance et les primes au rendement desti­
nées aux fonctionnaires et préconisées par M. Léonard.

Selon M. Roy, de nombreuses études démontrent que la 
rénnuieration au rendement n’est pas d'ime grande efficaci­

té et que sa prémisse — le fait que les primes à la perfor­
mance stimulent la motivation — s’avère rarement. Au 
contraire, elles sont sources de rivalité entre collègues, a 
soutenu M. Roy, qui a cité l’exemple des cadres scolaires 
qui souhaitent maintenant que leurs primes soient inté­
grées à leur échelle salariale.

Effets pervers
M. Roy a dit craindre également les «effets pervers» des in­

dicateurs de performance que veut mettre en place M. Léo­
nard dans les ministères ou les organismes publics qui four­
nissent des services directement à la population. «La qualité 
du service n'est pas toujours quantifiable et, dans certains cas, 
la quantifier, c’est réduire les services à la population», a-t-il 
dit. Au ministère du Revenu, par exemple, l'administration 
minute la durée des appels téléphoniques liés à des de­
mandes de renseignements de la part des contribuables. 
«On ne juge pas de la performance en fonction de la qualité 
des renseignements donnés par les fonctionnaires», a déploré 
le chef syndical. «Améliorer les services à la population, ce 
n'est pas juste une question de gestion mais de ressources.»

Enfin, le SFPQ dénonce «la consultation estivale expéditi­
ve» qui a eu lieu en juillet et en août sur l’énoncé de politique 
sur la gestion gouvernementale.

La réforme préconisée par M. Léonard, qui suit la créa­
tion en 1995 à'«unités autonomes de services» et la loi, adop­
tée en 1993, sur l'imputabilité des sous-ministres et des di­
rigeants d'organismes publics, vise à axer la gestion éta­
tique sur l’atteinte de résultats, pour un contrôle a poste­
riori, plutôt que sur le respect des processus et des 
nonnes. Pour ce faire, le ministre entend accorder davan­
tage d'autonomie aux sous-ministres et dirigeants d’orga­
nismes publics grâce à des «contrats de performance et 
d'imputabilité» signés entre les gestionnaires et les mi­
nistres responsables. Le projet implique que le gouverne­
ment récompense l’atteinte des objectifs par le truche­
ment de la rémunération et des promotions.

En commission parlementaire, le secrétaire général du 
gouvernement, Michel Noël de Tilly, a donné un tout 
autre son de cloche que le SFPQ, dressant un portrait ex­
trêmement positif de la situation. «De façon générale, l'ad­
hésion aux principes et aux orientations générales est unani­

me. Nous avons pu observer, à tous les niveaux, la fierté des 
fonctionnaires de servir le public et leur ferme volonté de 
maintenir et d’améliorer leur performance», estime le haut 
fonctionnaire.

Les jeunes
Mais la position la plus radicale est venue du Forum des 

jeimes de la fonction publique québécoise, un petit groupe 
de jeunes fonctionnaires qui organise des conférences. Pour 
le Forum, l'énoncé de politique du ministre ne peut se conci­
lier avec le mode actuel de rémunération des fonctionnaires. 
Cette rémunération devrait être basée sur le ripe d’emploi et 
sur le «rendement et le professionnalisme de l'employé», estime 
le Forum, qui juge que les présentes négociations dans le 
secteur public, au cours desquelles on occulte le rendement 
individuel, rappellent «les anciennes pratiques communistes de 
détermination des prix» qui conduisent à des «pénuries, files 
d'attente, qualités déficientes». Le Forum prône, en outre, que 
le gestionnaire d'Etat puisse choisir les membres de son 
équipe et qu'il puisse se débarrasser des employés les moins 
performants.
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PROPRIÉTÉS A VENDRE

Ste-Dorothée • 
Iles Laval .189 900$

Magnifique bord de l'eau navigable, vue spectacu­
laire. Grand terrain privé. Bungalow tout en brique, 
très ensoleillé, foyer, sous-sol fini. Une visite vaut 
mille mots!

Téléphonez!

<450) 687-1840 • (sw 331-2557

CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉS

CANTONS DE L'EST

CHATEAU 0ECEU.ES
975 p c. 2 balcons, garage Ven:e par 
succession Me Fortin 514)738-6984

CONDO ce luxe avec garage Nouveau 
protêt. 5555 Côte-des-Ne ges. près 
EOOuard Mpnipetit 1 à 2 C C près Ou 
métro Côte-fles-Neiges. Occ. imm A 
partir oe 99.000$ 353-3084 _

PLATEAU (0e Grand Pré 3eauC0up 
oe cacnet. boisenes bois franc, i 200 
pi ca Lumineux. Lumineux Agents 
s abstenir 288-4908

PLATEAU, tout rénove, i .100 p c. 3e. 
pu ts oe lumière boiseries Fin nov 
•25.000$ 845-1439

BELLE VICTORIENNE (1886! rénovée 
charme tfautrefois, boisenes intimité. 13 
oces. ga' dtne. serre pisc. gr terra n 
35 mm pont Chamoiam 450)293-5515

MONT SUTTON A vendre Ou à louer, 
constr. 1984, 5 pces. 2 s b vue 
splendide Agents s abster r (514)735- 
3104, (450)538-2461

APPARTEMENTS-LOGEMENTS A 
LOUER

AHURISSANT! A vous d en profiter 4 
12. 5 1-2 rénovés chauffés, eau 
chaude, poêle, frigo, lave-va sseiie 
laveuse, sécheuse A partir de 450$ 
683-4066

APPARTEMENTS-LOGEMENTS À 
LOUER

DE LORIMIER-VILLERAY 3 1 2,1 mois 
gratuit, rénové, entrée lav. sêch chauf. 
élec. Bois franc. 2e et 3e. 273-0064, 
781-0282

DISCRIMINATION
INTERDITE

-La Commission des droits de la 
personne du Québec rappelle que 
lorsqu'un logement est offert en location 
(ou sous-location), toute personne 
disposée à payer le loyer et à respecter 
le bail doit être traitée en pleine égalité, 
sans distinction, exclusion ou préférence 
fondée sur la race, la couleur, le sexe, la 
grossesse, l’orientation sexuelle, l étal 
ovil, l'âge du locataire ou de ses entants, 
la religion, les convictions politiques, la 
langue, l'origine ethnique ou nationale, la 
condition sociale, le handicap ou 
l’utilisation d un moyen pour pallier ce 
handicap-

JEANNE-MANCE Launer, 2e. 6 pièces 
rénové, chauffé, eau ch, Entr. lav. seeti 
850$. 272-5683, 737-3563

MELROSE MONKLAND Grands 4 1.2, 
5 12 rénovés 486-5700.596-0299.

OUTREMONT (Bernard) Beau 5 12. 
chauffé, tr. éclaire. 3e. balcon, n équipé, 
libre déc 815$ m. Poss. stat 4989776

OUTREMONT ADJ rue Hutchison, 
grand 7 1-2, complètement rénové. 2e 
637-3168 Sam ou Chnstina

PIED-A-TERRE est de Montrée. 2 12. 
500$ tout compris Références 648- 
0177.494-7736.

PROPRIÉTÉS À LOUER

AYLMER. 10 min. c.v Ottawa et pentes 
de ski maison meublée, cadre 
champêtre. 15 nov. au 15 fév (819)682- 
0695

HORS-FRONTIÈRES 
À LOUER

..PARIS A LA SEMAINE..
App. rénové et équipé prés 

Tour Eiffel. 899S/sem. 
495-3021

* * * PARIS * * *
XVe superbe appart .312. meublé 
ancien, t équipé, pour 24 pers. parc 
Disp. sem.mois (450)968-0262.

PARIS- MONTPARNASSE et 
BASTILLE. Condos 2 12 sem et longue 
du'êe Grand et beau confort Ô14\352- 
1059

Paris XVème, coin Lecourbe et 
Convention 2-3 pièces rénové, tout 
équipé, semaine ou mois immeuble Art

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s'il vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et 
nous signaler immédiatement toute 
anomalie qui s’y serait glissée.

LE DEVON! ne sera pas responsable 
des erreurs répétées.

Merci de votre attention.

CHALETS A LOUER

ENTRELACS, bord iac Pauzé(1h1/2 
Mtl). 2 c.c . paisible. N -f 60S jour, 
300$sem, 900Smois. 1(450)228-1507, 
(450)9680994

LANAUDIERE. chalet en bois rond, bord 
de l'eau, site exceptionnel, près réserve 
faunique. A la semaine (450)8382999

CHAMBRES

JOLIE CHAM3RE près métro Laurier, 
vue sur parc. Apt avec foyer Pour 
femme. Pied-à-terre pour semaine, 
littene. 250$m. 272-5918

ON DEMANDE A LOUER

CHERCHONS chalet a ouer. 3 ch,, 
(préférence Hautes Laurentides). 24 déc. 
-7|anv (450)679-1271.

BUREAUX A LOUER

HENRI-B0URAS$A|L'Acadie)
Désire partager espace avec autres 
professionnels. Bureaux fermés, salle de 
conférence, stationnement. Libre
(514)3389915

MÉTRO LANGEUER
Bureau à louer. 1.400 pieds carrés, bene 
fenestration. 2ième étage, tous les 
services inclus Demander Marc 
d Alcantara: (514)2587751

OUTREMONT, boul St-Joseph ouest 
950 p c. frais rénové, 3 bureaux pour 
professionnels Chauff. et élec. inclus. 
Libre. 4989193,495-2752 (fax).

VIEUX-MONTREAL charmant air, 
ascenseur, métro Square Victoria, 
parking, 400 p c à 1.200 pc 849-5411 
ou William 731-9490:430 Ste-Helene.

OEUVRES D'ART

ACHAT lacurto. Fortin. Suzor-Côté. 
Lemieux. (418)648-9292

ACHETONS tab eaui originaux de 
Normand Hudon et autres peintres 
renommés. (450)4668920.

LIVRES DISQUES

ACHAT DOMICILE LIVRES 8 BEAUX 
OBJETS 514-274-4659

LIBRAIRE d expérience achète à 
domicile Grand pouvoir d’achat. Mtl et 
région (514)914-2142

MAISONS DE CAMPAGNE
À LOUER

MOBILIER DE BUREAU
ET ACC.

CANTONS DE L’EST, maison santé. 15 
min Bromont ou Ortord. style -Country 
living- Panorama exceptionnel. 
tranquiWé. sem mois ,514461-6352

LIQUIDATION - de 300 bureaux, 
chaises, filières, neufs usages 685- 
4051

Les Aménagements F.B. Inc.
CHARLEVOIX, au pied du mass'f Vue 
mprenabe sur fleuve Mason ou chalet 
(514)842-2394 AMEUBLEMENT
ENTRE BROMONT et Ortord pour 
renouer avec la tradition rurale, maison 
ancestrale sur ferme active moutons, 
chevaux et poules, poèe 2 sons Toute 
éoupêe 9 oct au 16 avrn 514)331- 
7692. (450)539-2943

DIVAN ET CAUSEUSE assortis, en 
velours côtelé, bleu moustaché 
Entretien facile Comme neufs Valeur
1.2005 Prix 600$ Message (514)485- 
5718

ILES-DE-LA-MADELEINE
Maison 2 étages emplacemem et 
ensoleillement optima», restaurée avec 
goût, toute équipée Libre immeo al 
sem mossaison 425$sem I819iB68-

TABLE en travertin. 73- x 39- ovae 
avec 6 chaises pastel (2 capitaines) 
Comme neuf. 2.200$ 483-1497

4236 soir ou message
INSTRUMENTS DE MUSIQUE

CHALETS A LOUER

7E LAC, CHERTSEY Haut de 
montagne, vue sur lac iprvéi Au mois 
ou à l année Tt meublé 279-3323

CANTONS DE L’EST près Georgeve
Oct à juil Tout confort 350$ m 
(819)569-6446_______________

ENTRE Bromont et OVd. |Of* mason 
meublée 3 c c foyer 6 mois année 
750$ mois (450)297-4721

ANIMAUX

ARTICLES DE SPORT DEMENAGEMENTS

GARDIEN DE
Équipement de gardien de but 

complet, grandeur adulte.

900s, négociable.
Christian ou Pascal 

Tél.: 765-9353 • Pag.: 440-9478

ARTISAN - 0EMENAGEUR 
Courtois, ponctuel, attentionné 

VINCENT SCALL0N, 946-9553

GILLES J0D0IN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres. 
Spécialité Appareils électriques 
Assurance complète 253-4374

RENCONTRES

SECTEUR VENTE

REPRÉSENTANT(E)
COMMERCIAL(E)

Société de traduction recherche, 
pour son bureau d’Ottawa, 

une personne bilingue, 
enthousiaste, pour accroître notre 

clientèle. Bonne commission.
Appelez Christiane au 

(613) 233-3252

Planificateur financier
Fprmation complète M St-Pierre 
(450)672-6410 mrs@arvox ca

EMPLOIS DIVERS

COUTURIERE o expérience à domqile, 
Oans la robe, la jupe, la blouse. 
(450)359-9116.

TRADUCTEURS
Vers le français Français impeccable. 
Diplôme universitaire Expérimenté. 
Word Perfect MS Word 43.000S-- par 
année. Traductions doivent être 
effectuées à nos bureaux de TORONTO 
(416)9785252 poste 305.

TELEPHONISTE COMMIS DE BUREAU
vendredi et samedi seulement, travail 
permanent. bilingue. bennes 
cennaissances des ordinateurs pout 
facturation et entree de données 
Demander Marc d Alcantara. (514)258 
7751

COURS

SANTÉ

PIANOS DE MARQUES 
PRESTIGIEUSES Entièrement 
restaurés Piano forte (514)931-2245

A DONNER neme-é Rotwe'i-er. 2-3 ans. 
vaccinée, cnâlrée. entraînée aux -Jr s 
dog trammg. Gratuit, gratuit, gratuit 
849 3243 Stewart ou Kim

ENTRETIEN, RÉNOVATION

ENTREPRENEUR MENUISIER ferait 
travaux (commercial, résidentiel). 
Sytvam: 909-7246.

ENTREPRENEUR QUALIFIÉ. 20 a. 
d'exp. Rénovations générales, dêneig. 
toitures 983-3432.

RESTAURATION DE MEUBLES

REMBOURRAGE Travail d’expert. 
Antiquités ou autres. Serv. DÉCAPAGE 

et FINITION. Revêtement tissu pour 
murs. Estim. gratuite. 878-9397.

J. L. INC Agence de rencontre séneuse. 
Spécialiste gens 0 affaires et 
professionnelles. Nous pouvons nous 
déplacer pour vous rencontrer |514'389- 
7887

NCADREZ 
votre 

PETITE ANNONCE

985-3322

AUTOMOBILES

PONTIAC Grand Am. GT 93,97,000 km. 
condition A-i roues Mag. it équipée. 
10.500S 342-6627. 271-1164, Julie 
Roberge

MÊMES PROBLÈMES
BSüïïûsa

LA SOLIDARITE

(514) 257-8711
1-888-234-8533

www devp.org

DEMELOPf>EA1ENr 
Ef MIX

LA MÉTÉO D'ENVIRONNEMENT CANADA
Aujourd'hui Ce Soir Jeudi Vendredi Samedi

max 16 SS min 6 SS mai 19 SS 11/21 SS 12/26

H

ANGLAIS ANGLOPHONE (Ph 0).
TOEFL. Shres 200$. Privé 489-4222

ANGLAIS INTENSIF Maîtrise McGill 
1990. T.E.S.L., privé, semi-privé 849- 
5484

ATELIER D ECRITURE avec Sylvie 
Massicotte. auteure info (514)522- 
1429 

DESSIN ET PEINTURE à Québec. 
Quartier Montcalm, en atelier, avec artiste 
professionnel 002-1443

LA CHORALE déniants -Les Von de 
Momréal en Harmonie- est à la 
recherche d entants entre 8 et 13 ans 
garçons et filles Répétitions les samedis 
ce 10h30 à I2h30. à ; église St-Etienne. 
sur Chnstophe-Coqmb. entre Rosemont 
et Bellecnasse. Renseignements: 
Vmceni Hamel (514)720.7020

DR DANIEL FAIERSTEIN GODIN 
spécialise en mededne 
homéopathique Arthrite, rhumatisme, 
anergie névraig e maladies chroniques 
342-1123

MASSOTHÉRAPIE

RESTAUREZ VOS CELLULES 
NERVEUSES

Tonus, vitalité et Oélente Massage 
psychosensonel Océane 990-2801.

GARDERIES. AIDE FAMILIALE

CH. dame n -f pou' ga'der Pèoé 8 mos 
les après-midis 273-8084

*
iii.

JULIEN, D" FERNAND
Aux Jardins intérieurs de 
Saint-Lambert, à l'âge de 
93 ans, s'est éteint tout 
doucement le matin du 
19 septembre 1999. le D 
Fernand JULIEN, époux 
de Paula Gamache et, 
en premières noces, de 
Madeleine Dufresne. Il 
laisse dans le deuil ses 
enfants: Claude, Pierre 
(Suzanne Therrien). 
Louise. Rachel et Marie 
(Robert Blouin). ainsi 
que ses quatre petits- 
enfants. Raphaël, Maxi­
me, Myriam et Frédéric.
Les obsèques auront lieu 
le mercredi 22 sep­
tembre à I0h. à l'église 
Saint-Arsène. 1015. rue 
Bélanger Est (angle 
Christophe-Colomb) et 
seront célébrées par son 
fils Claude, curé de cette 
paroisse.
La famille recevra 
proches et amis au salon 
Alfred Dallaire. 1120. rue 
Jean-Talon Est. le mardi 
21 septembre de I9h à 
22h et avant la cérémo­
nie, de 8h à 10h 
Des dons au Centre de 
recherche Fernand 
Seguin de l'Hôpital 
Louis-H. Lafontaine. 
7331. rue Hochelaga. 
Montréal, H1N 3V2. 
seraient appréciés 
puisque le docteur Julien 
y fut. durant 44 ans. psy­
chiatre.
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Voici la perspective du nouveau Palais des congrès à l’angle des rues Viger et De Bleury, selon les plans des 
architectes Provencher, Roy et associés. Il s’agit des gagnants du concours d’architectes selon le comité 
d’évaluation mis sur pied par la S1Q.

Agrandissement du Palais des congrès

L’architecte choisi par le jury 
livre sa vision du projet

Le conseil des ministres se réunit ce matin et doit prendre une décision dans le dossier de l’agrandis­
sement du Palais des congrès de Montréal. Voici la vision de l’architecte qui a gagné l'adhésion des 13

Superstructure régionale

Harel cherche à convaincre 
ses plus farouches opposants

V ____

A Sainte-Thérèse, la ministre a plaidé en faveur 
de Y appartenance au Grand Montréal

membres du jury chargé d’examiner tous les plans.

JEAN CHARTIER
l.E DEVOIR

Les plans de l'architecte Claude Provencher pour 
l’agrandissement du Palais des congrès de Montréal 
sont les seuls qui proposent la démolition du vestibule en 

béton de l'entrée principale, rue Viger, «l'entrée la moins 
réussie», précise l’architecte, et des six étages de béton qui 
s’élèvent le long de la rue Saint-Urbain, bloquant tout l’ho­
rizon à l’est.

Cet architecte du Vieux-Montréal a gagné l'appui unani­
me des membres du jury chargés de juger de la qualité 
des trois projets d'agrandissement. Il met de l'avant une 
nouvelle architecture pour le hall d'entrée au 201 de la rue 
Viger, entrée qui abrite le débarcadère des taxis.

L’architecte redessine cette entrée, casse le silo de bé­
ton des ascenseurs situés derrière et cache la passerelle 
de béton qui donne à la rue Viger l’air d’un parking souter­
rain. «Ce n’est pas heureux, cette passerelle, et ce n'est pas 
dans la tradition de Montréal, sauf Place Bonaventure, et là 
ils la modifient actuellement», commente-t-il. Récenunent, 
son bureau a dessiné le pavillon J.-A. De Sève de l’UQAM, 
le stade Jarry pour les tournois de tennis, le siège de Bom­
bardier à Saint-Bruno et les Archives du Québec aux an­
ciennes HEC de la rue Viger.

Cet architecte a conçu le projet du Groupe Axor en rem­
plaçant d'abord l’entrée principale, rue Viger, par une 
grande verrière et un jardin. «Plutôt qu’une porte dérobée, 
nous dessinons une entrée frontale sur Viger et le jardin est 
prolongé en bas», dit Claude Provencher. Il s'agit d’ouvrir la 
place et le jardin pour inonder l'entrée de lumière naturel­
le. «On découvre ce jardin en descendant d’automobile sur 
Viger», raconte-t-il.

L'entrée principale demeure rue Viger tandis que la 
nouvelle entrée protocolaire se déplace rue De Bleury. 
Ainsi, il devient possible de tenir deux foires en même 
temps, à partir de ces deux entrées majeures suffisam­
ment distantes.

Le jardin
L’architecte a dessiné le café de la place, près de la petite 

rue Côté qui monte vers De la Gauchetière. «Cest une fine 
lame avec une terrasse comme espace, à la place des escaliers 
mécaniques. De l'autre côté, le jardin sera plus large près de la 
rue Clienetrille. La place est reconfigurée avec le jardin.»

Partout le vitrage opaque est abandonné et remplacé par 
un vitrage clair. «Dans le programme du Palais des congrès, 
on demandait expressément de modifier cette verrière. »

Il enlève le deuxième silo de béton à l'est de Viger, à 
l’angle de Saint-Urbain, et le remplace par une paroi vitrée.

Quant à l’immense paroi de béton le long de la rue 
Saint-Urbain, l’architecte dit qu'il l'enterre. En fait, il la re­
compose avec du verre. Dès lors, dit-il, «on sent une ouver­
ture sur la ville et, inversement, de la ville on a une vue sur 
l’activité du congrès. Ce béton, c'est une mode des années 70. 
Mais il y a une façon de faire le béton, et ce n'est pas celle-là.»

Dorénavant, on couvre l'autoroute Ville-Marie de la rue 
Saint-Urbain à la rue McGill. «On n’entend que les petits oi­
seaux», dit-il en souriant.

La rampe des camions
Quant à l’ancienne rampe d'accès pour les camions, rue 

Saint-Antoine, elle est abandonnée. Elle sera entourée de 
nouveaux bâtiments. Actuellement, il s’agit d’une vulgaire 
cour arrière. «On ne la voit plus. Le débarcadère sert pour 
les services aux salles. Mais le bâtiment qu on crée masque la 
partie bétonnée.»

Désonnais, du côté est de la salle d'exposition et du café 
sur le toit, on aura une perspective de la cathédrale du

Vieux-Montréal. Et du même coup, la rue Saint-Antoine 
sera réhabilitée. «Ce projet lui redonne vie. elle devient l’in­
terface avec l'ancienne ville.»

La firme Provencher, Roy s’est associée à Desnoyers, 
Mercure, un spécialiste de la restauration dans le Vieux- 
Montréal. Car le projet garde l’immeuble de Ross & Mac- 
Donald, les architectes qui ont dessine Holt Renfrew et le 
Dominion Square Building.

Ce très bel édifice des années 20 appartient à la ST- 
ÇUM. On le garde intact, avec ses fioritures dans la pierre.
A côté, la rue Jeanne-Mance devient accessible aux pie- 
tons, contiguë à la caserne de pompiers datant de 1908, 
conservée elle aussi.

A l’ouest, l’immeuble Rogers & King est encore plus 
beau, bien que très abîmé. «On va le nettoyer. Ses motif pa­
raissent dans l’argile en médaillon. C'est un beau rouge qui 
va ressortir, une fois nettoyé», dit l’architecte.

A l’angle de la rue De Bleury, on fait disparaître le Bu­
reau en gros pour le remplacer par un café, côté sud. En 
face de la nouvelle entrée protocolaire, rue De Bleury, au 
lieu du terrain de stationnement, la place du Quartier in­
ternational sera jouxtée à un parc qui ira jusqu’à la petite 
rue Hermine.

Les brise-soleil
En remontant De Bleury jusqu'à Viger, Claude Proven­

cher montre le changement: «Tous les brisc-solcil de béton 
au-dessus de l'autoroute vont disparaitre. » 11 s'agit de tra­
vées d’un mètre de haut qui empêchent le soleil d’aveugler 
les automobilistes en bas, dans la tranchée de l'autoroute 
est-ouest. «C’est un concept des années 60. Dorénavant, on 
cache l’autoroute. Voici la reprise en charge de l’espace entre 
la nouvelle ville et l’ancienne.»

Cela change l’allure de la ville, que se réapproprient en­
fin les Montréalais, L'architecte conclut: «C'est la renais­
sance des rues Saint-Antoine et Viger.» H dit que le square 
Victoria sera rebâti au cours des dix prochaines années. 
Puis, la phase II de l’OACI sera complétée. Déjà, Westcliff 
recycle la Place Bonaventure en investissant 70 millions.

Énfin, l'architecte laisse échapper, à propos des démê­
lés avec la SIQ: «C'est très clair qu'on avait gagné en lisant 
l’avis du comité d’évaluation.» Sa firme a été convoquée le 
16 juillet pour discuter des plans, au moment où il s'apprê­
tait à partir en vacances. L’une des variantes n'avait pas le 
nombre de mètres carrés nécessaire pour la grande salle 
d'exposition. Claude Provencher dit que les modifications ! 
ont été apportées le jour même.

Guy Vachon, le directeur de la construction à la Société 
du Palais des congrès, lui avait précisé ensuite que c’était 
excellent. Il voulait une grande salle, sans recoin. Le nou­
veau dessin l’a satisfait entièrement. Claude Provencher 
avait alors demandé: «Les autres points de la liste B. est-ce 
que je les corrige?» Guy Vachon avait répondu que ce 
n’était pas la peine. «Ce qui est très important, c'est d'avoir 
la configuration de la salle d'exposition», avait-il dit.

La réponse d'acceptation du Palais des congrès aux 
plans de Provencher et Roy est venue dès le 20 juillet. 
Avec l’architecte, il n’a pas été question de coût. Nulle 
part, dit-il, il n'y a dénoncé budgétaire dans le programme 
de la Société du Palais des congrès.

Claude Provencher glisse qu'Axor avait pris un risque 
calculé. Yves Dupont lui avait confié: «C'est impossible que 
quelqu'un soit en bas de mon prix.» Mais à partir du 4 août,
U n’y a plus eu de rencontre d’Axor avec la Société du Pa­
lais des congrès.

«Nous, on pensait qu’on était en train de finaliser les dé­
tails, laisse tomber l’architecte. Car le projet respectait 
100 % des exigences du Palais des congrès. Et nous avions 
l’approbation du jury.»

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

Dans sa nouvelle volonté de tout reprendre du dé­
but, la ministre des Affaires municipales et de la 
Métropole, Louise Harel. a prononcé hier à Sainte-Thé­

rèse un plaidoyer en faveur de l'appartenance au Grand 
Montréal.

C’est devant ses plus farouches opposants à son pro­
jet de superstructure régionale que Mme Harel a bros­
sé un tableau, avec force statistiques, du vaste territoire 
de la métropole, cherchant à changer les mentalités. 
«Nous appartenons à un même espace économique, à un 
même espace social et culturel. Nous sommes liés aux 
mêmes conditions de croissance», a déclaré la ministre 
devant les participants du dîner organisé par la 
Chambre de commerce de Sainte-Thérèse.

Accueillie sans heurt, ce qu’elle a souligné d’entree 
de jeu, Louise Harel a fait appel au sens des responsabi­
lités de ses concitoyens, les invitant à prendre conscien­
ce de leur interdépendance avec Montréal à défaut de 
développer un sentiment d'appartenance. «C’est le pre­
mier pas pour accepter qu’il ne s’agit pas du problème des 
autres et qu'il fout des changements pour le bien de tous», 
a explique en conference de presse Mme Harel, qui 
souhaite que tous «se programment au changement».

Cette dernière a ainsi fait l’éloge du mouvement mon­
dial de reorganisation municipal. En Europe, on assiste 
principalement à des fusions draconiennes de municipa­
lités, comme en Suède où leur nombre est passé de

LOUIS-GILLES F R A N C Œ l R 
l.E DEVOIR

Le ministère de l'Environnement du Québec (MEQ1 es­
time que les résidants évacués, voisins du cimetière 
d'autos incendié avant-hier à Sainte-Catherine, sur la rive 

sud en face de LaSalle, ne risquent pas d'être contamines 
par des dioxines et furannes malgré la présence de plas­
tique et de caoutchouc chlorés dans les vieilles bagnoles 
envoyées à la casse.

C’est ce qu’a affirmé hier Claude Laliberté, respon­
sable scientifique du contrôle de la contamination dépê­
ché par le ministère. Selon ce dernier, l'absence de dépôt 
de suie important sur les maisons évacuées rend la «pro­
babilité à peu près nulle» d'une contamination aux 
dioxines et furannes.

La combustion incomplète de molécules organochlo- 
rées, particulièrement abondantes dans la fabrication des 
plastiques d'auto, occasionne habituellement la formation 
de dioxines et furamies. des molécules parmi les plus can­
cérigènes et mutagènes qui soient.

Le ministère avait dépêché à Sainte-Catherine son la­
boratoire roulant, la TAGA, pour échantillonner l'air am­
biant aux abords de l’incendie et, plus loin, dans le pa­
nache des denses fumées dégagées par le brasier.

2500 à 279. En Amérique du Nord, la réorganisation 
municipale prend surtout la voie de la création de struc­
tures régionales composées d’élus ou de personnes dé­
léguées. Y aura-t-il un modèle québécois? Mme Harel 
dit l’esperer.

Chose certaine pour elle, le brassage de structures 
municipales apparaît comme un préalable à une refor­
me de la fiscalité. «Il ne peut y avoir de réforme fiscale si 
le territoire demeure aussi fragmenté», a-t-elle soutenu. 
Et sur ce point, Mme Harel veut convaincre ses interlo­
cuteurs de la banlieue qu’ils auront à contribuer finan­
cièrement au développement du Grand Montréal.

Le blocus de la Rive-Nord demeure toutefois tou­
jours aussi ferme, et ce, même si vendredi dernier elle 
se disait ouverte à discuter de toutes les solutions. 
Yvan Deschênes, porte-parole des 85 maires de la 
deuxième couronne nord, a surtout retenu du discours 
de la ministre que Québec «veut compliquer le dévelop­
pement périphérique, ce qui est un message inacceptable 
pour nous».

Pour M. Deschènes, le débat métropolitain n'est pas 
sur une meilleure pente qu’auparavant. «Ce qui a chan­
gé, c'est Mme Harel qui a reculé», a-t-il tranché.

Hier soir, Louise Harel poursuivait son pèlerinage 
avec ses collègues députés. Ce caucus national a été 
spécifiquement convoqué sur la question de la réforme 
municipale. Plusieurs élus pequistes ont publiquement 
exprimé leur désaccord et leur mécontentement devant 
l’orientation prise par Mme Harel, autant pour la métro­
pole que pour la région de Quebec.

Aux abords de l’incendie, dans le quartier où plus de 
250 résidences ont été évacuées, les concentrations 
d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) at­
teignaient parfois les 20 000 parties par milliard par 
mètre cube d'air.

À LaSalle, de l'autre côté du fleuve, les trois ou quatre 
pâtés de maisons survolés par le panache noir pou­
vaient atteindre les 5000 parties par milliard, précise le 
spécialiste en sciences physiques. Ce seuil correspond 
à la dose de HAP d'une bouffée de cigarette.

On trouve habituellement entre 1000 et 1500 parties 
par milliard de HAP dans un mètre cube d'air aux 
abords du boulevard Métropolitain aux heures de 
pointe en raison de la combustion de l’essence dans 
les moteurs.

Les experts de l’Environnement ont néanmoins pro­
cédé à des «frottis», c’est-à-dire à des prélèvements des 
suies et poussières présentes à des endroits straté­
giques, comme les rebords de fenêtres, dans le sec­
teur évacué pour vérifier par des analyses plus pous­
sées s’il y a eu ou pas dispersion de dioxines et de fu­
rannes. Les rapports des laboratoires, qui vont tran­
cher la question formellement et non sur la foi d'hypo­
thèses, ne seront cependant pas disponibles avant une 
dizaine de jours.

E N BREF

EN BREF

Urgences-Santé 
peut faire mieux, 
dit le coroner
(PC) — Fait inhabituel, le coroner 
présidant l’enquête sur la mort d’Isa­
belle Bridé juge impératif de faire 
connaître, sans délai et publique­
ment, ses recommandations pres­
santes aux dirigeants d’Urgences- 
Santé de la région de Montréal et de 
demander au ministère de la Santé 
d’avoir à l’œil ce service d'ambu­
lances. Après avoir entendu les té­
moignages de gestionnaires d’Ur- 
gences-Santé, le coroner Gilles Per­
ron a jugé que son geste s’imposait 
Dans le cas d’Isabelle Brûlé, il a été 
établi que le temps de réponse d'Ur- 
gences-Santé a été de 12 minutes 32 
secondes alors que le délai ministé­

riel est de moins de huit minutes. 
Même si cet écart n'a pas été consé­
quent sur l’évolution de la situation 
de détresse de Mme Brûlé, comme 
le signale le coroner, celui-ci juge 
que les explications fournies par les 
gestionnaires d’Urgences-Santé dé­
montrent qu'ils ne se conforment 
pas à l’objectif ministériel. «Des ges­
tionnaires d'Urgences-Santé ont expli­
qué que l'objectif corporatif est de ré­
pondre à 65 % des appels urgents en 
moins de huit minutes et à 80 % en 
moins de dix minutes; ils ont toutefois 
convenu qu'actuellement Urgences- 
Santé répondrait à ces appels en 
moins de neuf minutes dans 70 % des 
cas. Urgences-Santé devrait fixer la 
barre à la hauteur de l’objectif minis­
tériel de manière à répondre à une si­
tuation d’urgence à l’intérieur de huit 
minutes dans 90 % des cas», fait va­
loir le coroner.

Manif des
techniciennes
médicales
(Le Devoir) — Des membres du 
Syndicat professionnel des technolo­
gies médicales, affilié à la Fédéra­
tion de la santé et des services so­
ciaux (FSSS-CSN), ont manifesté 
hier midi devant les pavillons Hôtel- 
Dieu et Saint-Luc du CHUM, ques­
tion de souligner leur impatience de­
vant la lenteur des négociations avec 
le gouvernement. Les techniciens, 
qui comptent notamment le person­
nel des laboratoires et des soins de 
radio-oncologie, ont tenu une dizai­
ne de négociations avec leurs vis-a­
vis patronaux depuis le 2 juillet. Ils 
ont également rendu publique une 
série d’actions, dont le port d'un 
dossard et une grève du zèle.

MiNiMAN

BOUTIQUE
Enfants Deslongchamps

Vêtements pour enfants < I ans , 
Vêtements de maternité

/ t m
1007. ri e Laurier Ouest. OutreMont Tél

Théâtre Outremont: 
reprise des travaux
(Le Devoir) — Le conseil munici­
pal d’Outremont a procédé lundi à 
l'adjudication des contrats de re­
lance des travaux du théâtre Ou­
tremont et d’acquisition d'équipe­
ments techniques, a annoncé la 
Ville hier. Au total, plus de cinq

millions seront investis pour ache­
ver le travail «selon les règles de 
l’art et livrer le théâtre à la popu­
lation pour le printemps 2000», 
précise le communiqué. Les tra­
vaux respecteront donc les bud­
gets prévus. Le contrat de 
construction, indique la Ville, est 
de type clés en main et sera exé­
cuté par la firme Buesco 
Construction.

Men
.Btnonds

Sous avons l 'honneur de vous recevoir à 
l’occasion de la route première présentation de 
la collection intégrale d'Allen-Edmonds.
Un produit des plus renommes en Amérique du 
\ord pour l'excellence de sa confection, il sera 
introduit par M.Jack Danby, les vendredi ci sa­

medi 24 et 25 septembre prochain à notre ma­
gasin des Cours Mont-Royal.

Lors de votre visite parmi nous, il suffit de rem­

plir ce coupon et vous pourriez gagner 
une paire de chaussure Allen-Edmonds 
provenant de notre collection actuelle.

(Le tirage aura lieu le 25 septembre 1999).
De plus, à l’achat de chaussures Allen- 
Edmonds. vous mériterez gratuitement une 
paire d’embauchoirs en cèdre « Wood lore v 
(valeur de 40,00 S)

Nom...................................................................

Adresse..............................................................

Code postal.......................................................

Téléphone.........................................................

LES COURS MONT-ROYAL, 14S5 RUE PEEL #144 Fl RM A MONTRÉAL (QUÉBEC) H3A 1T5 (MÉTRO PEEL)
Tél./fax : (514) 845-3007

Cimetière d’autos incendié à Sainte-Catherine

Le MEQ juge minime 
le risque de contamination
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Que Québec se grouille
L’obsession du déficit n’a pas empêché le gouvernement Bouchard 
de mettre sur les rails certaines mesures destinées aux familles. 
Ainsi, bien qu’elles furent annoncées sans grande planification, les 
garderies à 5 $ et les maternelles à temps plein connaissent dans 
l’ensemble un franc succès. Le temps est maintenant venu de 
mettre en place le premier maillon de cette chaîne d’aide aux fa­
milles en adoptant un régime de congés parentaux. Faut-il rappeler 
au premier ministre que ce congé était promis dès 1996, lors du 
Sommet socioéconomique? Et qu’il a ressorti sa promesse deux 
ans plus tard, en campagne électorale?

e gouvernement du Québec a, ici comme en tant 
d’autres domaines, le meilleur des prétextes car il doit, 
avant d’instaurer son régime de congés parentaux, 
s'entendre avec Ottawa sur le transfert d'importantes 
sommes. En effet, comme on le sait, c’est le gouverne­
ment fédéral qui gère présentement le congé parental 
à même les fonds de l’assurance-chômage.

Avec des prestations représentant 55 % des revenus 
et s’échelonnant sur 15 semaines, le congé parental ac­
tuel est bien en deçà du minimum décent auquel serait 

en droit de s'attendre une mère ou un père à l'aube de l’an 2000. Les 
études de diverses provenances ne démontrent-elles pas que l’attention 
parentale des premiers mois et premières années est fondamentale pour 
le bébé?

Les Québécois ont toutes les raisons d’être impatients car le congé made 
in Québec sera grandement amélioré: l'indemnisation 
passerait de 55 % à 70 % des revenus, avec un revenu 
maximum imposable passant de 39 000 $ à 51 (XXI $, et 
le congé serait prolongé de trois semaines (ce n’est pas 
suffisant mais c’est un pas d;uis la bonne direction). En­
fin, les travailleurs autonomes y seraient admissibes 
comme tous ceux qui auront gagné au moins 2000 $ au 
cours de l’année précédente.

Ce régime québécois d’assurance parentale fut in­
clus en 1997 dans le livre blanc du gouvernement sur 
les nouvelles dispositions de la politique familiale. 
Mais une première série de négociations avec Ottawa 
n’avait pas permis aux deux gouvernements de s’en­

tendre. Finalement, Québec avait consenti à assouplir ses exigences, de 
sorte qu’en novembre dernier, le premier ministre affirmait que son gou­
vernement se soumettait aux exigences administratives du fédéral. De­
puis, plus rien. De sorte qu'aujourd'hui Ottawa attend que Québec lui fas­
se signe afin que les discussions puissent reprendre.

Comme on s’en doute, la mésentente portait sur les sommes devant 
être transférées. Ou plutôt sur le mode de calcul servant à en déterminer 
l’importance. Initialement, Québec réclamait le transfert de toutes les 
sommes que les Québécois envoient à Ottawa — 365 millions de dollars 
— mais les fonctionnaires fédéraux ne voulaient envoyer que le montant 
effectivement versé aux Québécois en matière de prestations. Le Québec 
ayant un taux de natalité plus bas que d'autres provinces, le montant 
transféré passe alors à 300 millions de dollars. Quebec compte aussi récu­
pérer un montant additionnel de 65 millions lorsqu’Ottawa augmentera, 
connue prévu, son aide aux familles défavorisées.

Sans doute plus que tout autre, les prestations du congé parental sont 
un facteur déterminant dans la décision de rester plus ou moins long­
temps à la maison après la naissance d’un enfant. Une étude récente de 
Statistique Canada, rendue publique au début du mois, ne laisse aucun 
doute là-dessus. L'etude, qui s’est échelonnée sur quatre ans. indique que 
la mère qui ne reçoit aucune prestation a six fois plus de «chances" de re­
tourner au travail un mois seulement après la naissance de son enfant. 
Quant aux mères qui reçoivent des prestations, elles ont tendance à re­
tourner au travail dès que les prestations prennent fin. On peut déduire 
de l’étude que les mères — ou les pères — resteraient auprès de leur en­
fant plus longtemps si les prestations ne prenaient pas fin.

Parce qu'il va dans le sens d'une bonification nécessaire, Québec doit 
reprendre les discussions avec Ottawa et tout faire pour que son projet de 
congé parental devienne réalité rapidement. Aucun gouvernement ne 
peut affirmer sans rire qu’il place la famille au centre de son action en 
continuant de se traîner les pieds dans ce dossier, peut-être le plus impor­
tant pour les familles.

Panic
des Rivières 

❖ ❖ ❖
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Réinventer le nord 
de l’Amérique du Nord

A

Michel Venue
❖ ❖ ❖

u référendum de 1995, Jacques Parizeau voulait poser aux 
Québécois une question ne portant que sur la souveraineté. 
Mais devant des sondages défavorables, Lucien Bouchard et 
d'autres ont convaincu le chef péquiste d’assortir la souverai­
neté d'une offre de partenariat.

L'avis de la Cour suprême sur la sécession du Québec a 
changé la donne. La cour affirme que si une majorité claire de Québécois 
répond OUI à une question claire portant sur la sécession, le Canada 
aura l’obligation de négocier les conditions de la sécession.

Elle ajoute que, dans le cadre de ces négociations, les intérêts économiques 
régionaux, les intérêts des provinces, ceux des minorités 
et des autochtones, devront être pris en compte.

Les souverainistes ont pris acte de ces conclusions. 
Et ils ont commencé à mettre de l’eau dans le vin du 
partenariat en faisant valoir que la question des liens 
économiques entre le Québec et le Canada serait obli­
gatoirement traitée dans le cadre de cette négociation.

Plusieurs associations régionales du Parti québé­
cois proposent par exemple que, lors du congrès du 
parti en mai 2000, l’on biffe du programme péquiste la 
référence aux institutions communes qui seraient 
mises en place après la souveraineté.

Les penseurs du Bloc québécois suggèrent pour leur part de ne pas dé­
terminer à l’avance la forme que prendrait ce partenariat. Dans la propo­
sition principale soumise en vue du congrès du Bloc, fin janvier, ils évo­
luent cependant plusieurs modèles qui vont du simple accord commer­
cial à une structure de type confédéral.

Débattre de l’offre de partenariat, c’est déjà discuter du libellé de la 
question référendaire. Si le référendum porte sur la souveraineté ou l'in­
dépendance, la définition des institutions communes qui seraient mises 
en place après coup n'a guère d’importance.

Mais si, comme le suggérait récemment le député bloquiste Daniel 
Turp, le gouvernement du Québec consulte les Québécois sur une pro­
position qui consiste non pas à briser le Canada mais à -réinventer la rela­
tion entre le Québec et le Canada en lui donnant la forme d’un partenariat 
inédit», il faut que le contenu de ce partenariat soit explicité.

Il y a en effet un écart immense entre le simple accord commercial et 
une structure de type confédéral incluant le maintien d'un Parlement 
commun. Les Québécois doivent savoir sur quoi, au juste, on les invitera 
à se prononcer.

Et alors le choix s’éclaircit. Soit ils votent sur la souveraineté en sa­
chant que, dans le contexte international actuel, certains liens écono­
miques seront maintenus. Ils pourront aussi espérer que, avec le temps, 
comme le soulignait cet été dans notre série sur la nation québécoise le 
sociologue Gilles Gagné, Québécois et Canadiens pourront peut-être -ré­
inventer le nord de l'Amérique du Nord«.

Soit ils votent sur une offre relativement précise d’un nouveau partena­
riat. Et alors il doivent avoir l’assurance que si le Canada décline cette 
offre, le Québec ne deviendrait pas soudainement un pays souverain.
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L’histoire du Québec 
par sa littérature

Je viens de compléter la leettire de Une histoire du 
Québec par sa littérature, 1914-1939 de Robert La- 
haise, historien et spécialiste de la littérature québé­
coise. Ce fort volume (767 pages), publié chez Gué­
rin à la fin de l’année 1998, n’a pas reçu la publicité 
qu'il mérite.

Evidemment, on aime ou on n’aime pas ce style, 
cette façon d’aborder l’analyse de notre histoire tou­
te récente. Certains historiens hésiteront même à 
toucher à des périodes aussi récentes.

D’abord, j’ai adoré ce magistral et indispensable 
travail. Il témoigne, entre autres, d’une vaste et en­
tière culture sur les éléments composant notre his­
toire récente, tant sur les plans politique que social 
et culturel.

Pour tous et toutes qui ont fréquenté les collèges 
classiques, écoles normales et institutions d'ensei­
gnement dans la période étudiée, et probablement 
jusqu’en 1960, le travail de Robert Lahaise permet­
tra une meilleure compréhension de leur époque et 
d’eux-mêmes.

Sa lecture en est facile, sinon très agréable. En 
plus d'une documentation fort complète, l’auteur 
utilise intelligemment et parfois férocement ses ex­
cellents sens de l'observation et de l’humour.

Le style est enlevé, les illustrations originales et 
nombreuses, pertinentes et, la plupart du temps, 
savoureuses.

On y retrouve la rigueur historique de Marcel 
Trudel et de Jacques Lacoursière, le style assez rai­
de merci de Pierre Foglia et quelques envolées fan­
taisistes que ne renierait pas San Antonio.

En somme, un vrai plaisir. A must, comme on dit 
parfois.
Hugues Morrissette
Mistassini, 3 septembre 1999

L E T T R E S
----------♦----------

Politiques publiques 
et solidarité

La volonté d’abolir les décrets dans l'industrie du 
vêtement constitue une triste (pour ne pas dire 
dramatique) manifestation de la nouvelle orienta­
tion de nos politiques publiques qui mine progres­
sivement la solidarité sociale, dimension pourtant 
intégrante de la société québécoise des dernières 
décennies.

Qui sera affecté par cette décision? Des femmes 
laborieuses parmi lesquelles se trouvent plusieurs 
immigrantes dont les conditions de travail sont déjà 
nettement inférieures à celles que l'on retrouve 
dans les autres secteurs d’emploi. Au nom de quoi? 
De la compétitivité, nouveau paradigme dont le sim­
plisme fait honte à l’intelligence du peuple québé­
cois et qui pousse vers la sortie toute velléité d'un 
projet de société solidaire et équitable.

A l’instar de l’absence de hausse du salaire mini­
mum et d’un discours vide mais combien mena­
çant sur la prétendue «sur-imposition" des contri­
buables, l’abolition des décrets dans l’industrie du 
vêtement vient marquer un pas de plus dans la dis­
tance que nous prenons avec un projet de société 
qui nous distinguait et pourrait continuer à le faire. 
Dans ce projet, les travailleuses et travailleurs n'ont 
pas à se plier à des règles du jeu inspirées de socié­
tés dont nous dénonçons dans nos discours l'ab­
sence d’esprit de partage et de respect envers 
leurs populations.

Dans ce projet, la quête des profits n'est pas le 
seul objectif, il y a aussi une place pour l’objectif de 
la qualité de vie de ses membres.
Maria De Koninck
Département de médecine sociale et préventive
Pavillon de l'Est
Université Laval
Sainte-Foy, 16 septembre 1999

Madame la gouverneure 
générale

Li nomination de Mme Clarkson risque de déran­
ger. Le huissier à la verge noire devra ranger son 
instrument. Il est impensable que madame la gou­
verneure se présente à l'ouverture de la prochaine 
session afin de lire le discours du Trône, précédée 
de l’instrument phallocrate par excellence étendu 
sur coussin de velours.

Lorsque les choses se passaient entre hommes, 
il était bon de tout faire sous le signe du symbole 
mâle. Du bâton de baseball au bâton de hockey. 
C'est depuis la nuit des temps le signe de l’autorité. 
Le frère Onésime, des frères du Sacré-Cœur, à 
l'école Notre-Dame-de-Gràces, se frappait dans les 
mains avec sa verge de bois. Un jésuite, père spiri­
tuel au Collège Jean-de-Brébeuf, ancien aumônier 
militaire, nous accordait des entrevues obligatoires, 
badine en main. C’était le temps des maîtres. Les 
choses ont changé.

Madame la gouverneure doit faire son entrée 
précédée d'un autre symbole. Faut-il chercher un 
symbole organique féminin? Un ami psychologue 
freudien me suggère un beigne en or porté sur 
coussin de velours noir par une huissière blonde 
(huissière n'est pas français).

Un ami psychologue pragmatique voudrait que 
la cérémonie de la verge soit tout simplement abo­
lie. Il arrive que nos traditions et nos symboles se 
nuisent. Je crois que la nomination de Mme Clark- 
son risque d’obliger nos hommes politiques à 
prendre des décisions. Une gouverneure générale 
précédée d’une verge noire, c’est anachronique et 
humiliant, et pour les femmes, et pour les 
hommes. La nomination de Mme Clarkson risque 
de déranger.
Gilles Derome 
Laval, 9 septembre 1999

LI B R E 0 FINI 0 N
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Culture et commandite
M A K C O F O R T I K R

Président du conseil d'administration 
du Nouvel Ensemble moderne

Voici une réplique aux lettres de Wajdi Mouawad 
et Lorraine Pintal parues dans le programme 

de la pièce de théâtre Don Quichotte au Théâtre 
du Nouveau Monde.

M
 Mouawad a raison! Qu’il est difficile de 

rêver et encore plus de créer! Provenant 
• du milieu des affaires, du secteur des 

services financiers plus spécifiquement, je suis 
donc l'un de ceux qu'il qualifie de «connards assu­
rés» et de «gros tas cellularisés». Je suis en même 
temps président du conseil d'administration du 
Nouvel Ensemble moderne, orchestre de chambre 
de réputation internationale voué à la musique 
contemporaine. Je vas les mêmes frustrations que 
lui sur une base quotidienne.

Il a fait preuve de beaucoup de courage en revê­
tant l’habit de Don Quichotte et en partant en quê­
te pour corriger toutes les injustices «socioecono- 
mico-culturelles» de notre société. Il a tenté, à lui 
seul, de dénoncer cette commercialisation de l’art 
à une époque oii les arts ont tant besoin de l'appui 
financier du secteur privé. Pourquoi faut-il provo­
quer, insulter, choquer, pour réussir à attirer l’at­
tention des médias, des politiciens et des gens 
d’affaires? J'aimerais bien que la lettre de M. 
Mouawad, plutôt que d’être lue au premier degré, 
soit le début d’une discussion de fond sur le rôle, 
l’appui financier nécessaire, l'absence d’ingérence 

! et peut-être de meilleurs critères de sélection que 
strictement la rentabilité de l’investissement du 
commanditaire. Cette discussion de fond, notre 
société canadienne et québécoise en a grande­
ment besoin. J’aimerais être son Sancho Pança

l’instant d'une lettre, s’il me le permet, et croire à 
son rêve, le suivre sans trop savoir où ça va nous 
mener et en souhaitant ne pas trop recevoir de 
coups durant le parcours.

Lorsqu’un organisme culturel comme le NEM. 
dont la qualité artistique est reconnue par ses pairs, 
par les organismes de subvention de tous les pa­
liers du gouvernement et par une multitude de par­
tenaires internationaux, ne correspond pas aiL\ cri­
tères de sélection des entreprises comme Bell ou 
encore les principales institutions financières, qui. 
du secteur privé, voudra prendre le risque d'encou­
rager la relève, la recherche et le développement en 
art, la création, l’innovation?

Lorsque Visa, à titre de commanditaire du Festi­
val des films du monde, exige que les billets soient 
payés comptant ou par Visa, autres cartes de crédit 
et cartes de débit refusées, à quoi peut-on s'at­
tendre de nos prochains commanditaires?

Lorsque le gouvernement fédéral refuse de com­
manditer une tournée dans un pays qui ne fait pas 
partie de ses priorités commerciales, devra-t-on 
maintenant obligatoirement jumeler art et commer­
ce extérieur? Lorsqu’il est plus facile d’obtenir des 
subventions et des commandites pour un festival ou 
un méga-événement que pour la saison régulière 
d’un organisme qui a fait ses preuves depuis plus 
de dbc ans, il faudrait peut-être se rappeler que ces 
événements ont besoin de la participation de ces or­
ganismes permanents.

Faudra-t-il que quelqu’un s’immole par le feu sur 
la place publique pour qu’enfm on nous entende?

♦ ♦ ♦
Mme Pintal a raison! Elle a raison de défendre 

son public et ses commanditaires. Le mépris ne 
mène nulle part si ce n’est à la provocation. Malheu­
reusement, plus souvent qu’autrement. le résultat

est qu'on blesse ceux qu’on voudrait chérir et qu'on 
laisse les autres indifférents.

Le TNM fait un travail extraordinaire pour attirer, 
intéresser, éduquer et même faire participer son 
public. Mme Pintal lui présente, année après aimée, 
un théâtre de répertoire d'une très grande qualité. 
Dans cette tâche, elle est appuyée financièrement 
par de grandes entreprises comme la Banque Lau- 
rentienne, Bell, Hydro-Québec, La Presse, Sun Life, 
la Banque Nationale, pour n'en nommer que 
quelques-unes. Ici, permettez-moi de me sentir en­
vieux quelques instants. Je n'ai pas le moindre dou­
te que ces relations d'affaires, elle les a méritées 
par l'excellence de son travail et par un dur labeur 
de sollicitation.

Je comprends très bien les compromis qu'un or­
ganisme comme le sien doit faire pour attirer et 
donner de la visibilité à des commanditaires privés 
et publics. Je serais personnellement prêt à faire 
plusieurs compromis pour obtenir, au nom du 
NEM, un appui financier significatif et durable de 
la part d'un de ses importants commanditaires. 
Mais rêvons quelques instants... Est-il vraiment né­
cessaire de faire des compromis? Les entreprises 
doivent-elles vraiment commercialiser chacune de 
leurs commandites? Peut-être puis-je leur suggérer 
de faire un effort de réflexion sur ce qu'est un véri­
table mécénat? Il serait tellement préférable 
quelles appuient une démarche artistique plutôt 
que de faire des tractations commerciales sur le 
dos des arts.

Comme je n’ai pas la détermination d'un Don 
Quichotte, à moins que d’autres intervenants n’ex­
priment leur opinion, de façon peut-être moins vio­
lente mais tout aussi percutante que celle de M. 
Mouawad, le rêve sera éphémère et nous recom­
mencerons tous bientôt la ronde des sollicitations 
et des compromis.
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Loi sur le droit d’auteur

Le Canada,
pays en voie de tiers-mondisation

Chaque fois que les auteurs font le moindre geste pour réclamer leurs droits
les vautours du copyright se rapprochent

LUC DIONNE 
Président du comité canadien 

de la Société des auteurs 
et compositeurs dramatiques (SACD)

our les scénaristes et 
les réalisateurs du 
secteur audiovisuel, 
le Canada peut être 
considéré comme un 
pays en voie de tiers- 
mondisation. A cha­
cune des phases de 
la révision de la Loi 
sur le droit d’auteur, 
on en profite soit 
pour les exproprier 

encore un peu plus des droits acquis, soit 
pour ne pas reconnaître ceux qu'ils récla­
ment depuis des lustres. Les Gilles Carie, 
Marcel Beaulieu, Micheline Lanctôt et 
autres l’ont maintes fois dénoncé. Donc 
rien de nouveau, direz-vous. A une chose 
prés, c'est que les auteurs d’œuvres audio­
visuelles sont une espèce en voie d'extinc­
tion. A preuve, les dernières audiences du 
Conseil de la radiodiffusion et des télécom­
munications canadiennes (CRTC) visant à 
examiner les demandes pour l'octroi de li­
cences aux nouvelles chaînes spécialisées.

Il fallait les voir, ces «vendeurs du 
temple», ramper devant le CRTC. «Mais 
bien sûr, madame la présidente, on va vous 
en tartiner, du “contenu canadien"... Autant 
que vous en voulez... Les auteurs y verront, 
madame.» Le dépôt des projections quin­
quennales avait de quoi faire rêver: pro­
grammation originale, public bien ciblé, 
profits mirobolants. Et pourtant, dans leurs 
savantes et impressionnantes prévisions, 
aucun poste prévu quant à l’utilisation du 
répertoire de la Société des auteurs com­
positeurs dramatiques. Ici, on ne jure que 
par le copyright, qui force l'auteur à vendre 
ses droits une fois pour toutes plutôt que 
d'en demeurer le titulaire. Pourquoi en ef­

fet payer pour la diffusion d’un repertoire 
dont on pense détenir tous les droits... sur­
tout celui d'ignorer les auteurs?

Tout au long de son histoire, le Canada a 
dû gerer les dualités culturelles, juridiques, 
économiques et politiques. Au pays de la 
coexistence, le droit d’auteur ne fait pas ex­
ception. Deux systèmes sont appliqués: le 
copyright — pour l'harmoniser au pays de 
Big Brother — et le droit d'auteur 
continental. Dans ce contex­
te, la SACD est perçue au 
Canada comme un 
pavé dans la mare 
tranquille des «co- 
pyrightistes».
Pour eux, le 
droit d'auteur 
c ontinental 
n’est qu'une af­
faire d’Euro­
péens. O n 
cherche à ga­
gner du terrain 
sur le dos 
même des au­
teurs... parfois en 
usant de la naïveté 
de certains de leurs 
syndicats. On a beau 
en vouloir aux adeptes du 
copyright, c’est nous qu’il faut 
blâmer. Nous, pauvres auteurs, qui 
n’avons pas encore compris...

Pas compris qu'il ne sert à rien de frap­
per aux portes des institutions gouverne­
mentales pour faire entendre les tradition­
nelles revendications des auteurs de 
l’écran, petit ou grand. Pas compris qu’on 
perd notre temps à présenter des mé­
moires devant des commissions bidon or­
ganisées d'avance. Pas compris non plus 
qu’on veut bien nous aimer, nous les ga­
rants d'une culture hautement menacée 
par notre voisin du Sud, à la condition 
qu'on se contente d’écrire et de tourner.

Pas compris surtout que le fric — le gros 
fric —, c’est dans les cocktails qu’on le 
distribue.

Il faut les voir, les grands bonzes de l’au­
diovisuel, dans ces rencontres, où se re­
trouve 1 elite du pouvoir. «Bonjour, mon­
sieur, mes hommages, madame»... Et l’in­
contournable séance de photos. Monsieur 
le politicien flanqué du réalisateur Intel et 

de la scénariste Unetelle posant 
avec l'homme à la valise... 

Génial, votre dernier 
film, mes chers... » 

Lows trouvez?» «Et 
comment donc... » 

«Au fait, mon­
sieur le politi­
cien, à quand 
les réformes de 
la loi sur le 
droit d'au­
teur?» Et là, on 
se défile et le 
photographe 

attend.
11 faut l'en­

tendre discourir, 
l’élite du pouvoir 

dans les innom­
brables et intermi­

nables galas. La self-mu­
tual society. On se gargarise 

du succès de l'un et de la spécificité 
de la production audiovisuelle canadienne 
qui, comme le clament si fort les politi­
ciens, résiste encore à la menace de l’impé­
rialisme américain. Mais malheur à ces au­
teurs qui osent frapper à la porte pour re­
clamer le respect de leurs droits et leur du. 
Va pour les photos, mais pour les droits, on 
repassera.

Bien sûr, ce sont les mêmes politiciens 
qui accordent des licences à des chaînes 
spécialisées qui achètent de l'homme à la 
valise, les films de la scénariste Unetelle et 
du réalisateur Untel. Ces mêmes «vendeurs

du temple» que l’on retrouve aux cocktails 
de financement des partis politiques. Et 
c'est là que tout se joue, dans la capitale ! 
mondiale du «I owe you », de la reconnais- j 
sance de dette, qu’est devenu le Canada.

Et quand les auteurs en ont assez et ] 
osent se lever pour dénoncer l'injustice, on 
les regarde de haut en les traitant d'in­
grats, eux dont l’œuvre a vu le jour princi­
palement grâce à l'aide de l'Etat.

Mince espoir pour les auteurs de l'audio- i 
visuel. La révision de la Loi sur le droit 
d'auteur dont la phase 111 devrait être en­
treprise bientôt, cette fameuse phase 111 at­
tendue comme le messie. On sait déjà que 
la copie privée audiovisuelle ne sera pas au 
menu. On tablera plutôt sur le multimedia.
Il faudra donc reprendre le flambeau des 
Carie, Beaulieu, Plamondon et autres. 
L'éternel recommencement: il faudra crier 
haut et fort. On veut bien disparaître des 
projections quinquennales des chaînes 
spécialisées. Mais pas question de laisser 
le gouvernement ignorer ceux qui forgent 
cette culture dont il se sert tant.

L'ironie, dans tout cela? Chaque fois que 
les auteurs font le moindre geste pour ré­
clamer leurs droits, les vautours du eopy- 
right se rapprochent. L'homme à la valise 
réapparaît. Les «vendeurs du temple» s'of­
fusquent de leur audace.

Créer est un acte d'engagement, un acte 
social. La reconnaissance, c’est rassurant: 
c’est même plutôt chic... Mais au delà de 
cette reconnaissance, au delà même de 
l'apport économique des auteurs, il y a le 
respect. Nous ignorer, c'est renier ce que 
nous sommes, ce qui nous définit comme 
peuple. Le temps presse. Même si nous 
sommes trop occupés à remplir les cré­
neaux des chaînes spécialisées pour satis­
faire les exigences des «vendeurs du 
temple», endossons l'uniforme, fréquen­
tons les cocktails et allons réclamer ce qui 
nous revient de plein droit avant qu'il ne 
soit trop tard.

/

Education

Le professeur 
interchangeable

Un monde où les enseignants 
seraient le produit 

de Vuniformisation par l'ignorance

S O R A N A F R O 1) A 
Montréal

ommençons par un exemple simple, pédago­
gie oblige: à chaque élève son pupitre. La 
classe a autant de pupitres que d'élèves, 
idéalement. On peut, quand même, placer 
les élèves de plusieurs façons derrière leurs 
pupitres: en d'autres mots, les pupitres sont 

interchangeables.
Passons au deuxième exemple, un peu plus compliqué. 

Devant chaque classe, il n'y a qu'un seul professeur. Le 
même professeur enseigne à plusieurs groupes d'élèves, il 
change de classe à chaque sonnerie. Dans la journée, on 
peut placer les professeurs de plusieurs façons devant 
leurs élèves, de huit à neuf heures, ou de onze heures à 
midi. Les heures de cours sont aussi interchangeables. 
Par contre, un vieux préjugé, périmé selon les dernières 
aspirations du ministère de l'Education, veut que le profes­
seur qui enseigne les mathématiques n'enseigne pas la 
musique. Apparemment, les professeurs ne seraient pas 
interchangeables. D’autre part, je connais d’excellents pro­
fesseurs de mathématiques qui sont aussi d’excellents 
connaisseurs en musique (et la théorie des harmoniques 
n'appartient-elle pas, de fait, aux mathématiques?). Mal­
heureusement, il n’y aurait pas de place pour mon ma­
theux musicien dans le monde futur de 1 enseignement, tel 
qu'on nous le dessine ces jours-ci. Oui, ce qu on veut nous 
proposer est un monde nouveau, où les professeurs de­
viendraient, avec le temps, interchangeables. Mais c est un 
Brave New World où, à l’encontre de mon ami matheux, 
les professeurs seraient le produit de l'uniformisation par 
l’ignorance. A bien y penser, le jour où on pourra placer les 
professeurs devant leurs classes comme on place les étu­
diants derrière leurs pupitres n’est pas si loin, après tout. Il 
ne reste à franchir qu’une seule étape: enlever 1 unique an­
née d’études spécialisées de la formation des enseignants 
et la remplacer, elle aussi, par quelques cours en gestion 
de groupes... ou de pupitres? Une fois ce but atteint, il n y 
aura plus de prof de mathématiques ou de français, il n y 
aura que l’enseignant type tout court. Ça donne le vertige, 
car imaginez: comme il sera facile de faire la répartition 
des tâches, de trouver des postes aux nouveaux ensei­
gnants, d’arranger les horaires! N'est-ce pas?

Dans ce rêve de bureaucrate, on oublie quand même un 
•■détail": que le vrai professeur interchangeable est celui 
qui, comme mon matheux musicien, possède le savoir et 
l’amour de son sujet, et le voit comme partie d un tout, qui 
s'appelle la connaissance. Le professeur qui garde une 
vive curiosité pour tout ce qui tient de cette connaissance. 
Qui aime apprendre et ne se lasse jamais de le faire.

Je ne peux qu’espérer qu’on n'arrivera pas à tuer le vrai 
professeur interchangeable.

Vivre de l’écriture au Québec

Avoir la liberté 
de crever de faim

On affame les artistes en silence et, pendant ce temps, 
on parle de souveraineté ? Beau projet!

D A N I E L G A G N O N 
Écrivain

e pays est un vaste hôpital! J'ai tout simplement 
le malheur d'ètre écrivain, écrivain à temps 
plein depuis presque 25 ans, avec seize titres 
publies chez les meilleurs éditeurs.

On affame les artistes en silence, on leur 
offre l'assiette aux miettes plus que jamais et, 

pendant ce temps, on parle de souveraineté? Beau projet!
Pour écrire, j'ai laissé mon emploi le jour de l’accession 

du Parti québécois au pouvoir en novembre 1976. Triste 
anniversaire!

Mais n'ai-je pas fait un choix? Les bourses? Elles ont 
été amputées sans crier gare d’environ 30 à 40 %, 
d’un coup, à jamais. J'ai eu des bourses, je 
m'en accuse, je m’en excuse! Et peut- 
être plus souvent qu'à mon tour!
Et je crie famine! Imaginez 
le sort des autres, 
alors!

Ce n'est pas 
que ma veine 
créatrice se soit 
tarie, non, au 
contraire. La pau­
vreté me stimule-t- 
elle? La dépendance 
m'aiguillonne? I>a hon­
te de quêter mon ar­
gent et de me faire vivre 
par d'autres me fournit 
l'inspiration? J’ai accepté, 
j'accepte encore mon sort... 
avec la liberté de vivoter, 
avec la liberté d’ètre mé­
prisé, avec la liberté de crever 
de faim.

Oui, le Québec nous tue. Hé­
lène Jutras a raison. Exilons- 
nous! Faisons comme Anne Hé­
bert. comme Jean-Paul Riopelle, 
comme Octave Crémazie. fuyons! De­
vrais-je détruire tous mes livres avant de partir? Eh 
bien, je vais vous dire, je n'aurai pas l'odieux honneur 
de m'automutiler: mes charmants éditeurs (considéra­
tions commerciales avant tout!) m’ont devancé: sur sei­
ze titres publiés, douze ont été déchiquetés et détruits 
par eux, ces hérauts de notre culture, sans compensa­
tion aucune.

Nous avons contribué à fonder leur maison, à leur don­
ner un certain prestige littéraire, et maintenant, ils nous 
jettent dehors comme de vieux sacs. Beau succès! Est-ce

que l’esprit mercantile à lui seul réussirait à nous bâtir une 
culture, une indépendance? Je vous le demande. Toute 
une gageure! Qui veut parier?

Cette propension à la destruction de son âme n'a ja­
mais tellement fait honte au Québécois, il a de l’âme en 
réserve, croit-il! Oh! la belle naïveté de croire que nous 
pouvons museler nos artistes qui cherchent sincère­
ment une voie pour nous libérer du joug du monde et 
du temps!

Pourquoi, en ce pays si créateur, est-ce ainsi? Pour­
quoi y vend-on nos livres de peine et de 

misère? Pourquoi n'v lit-on que les 
étrangers (bientôt dans une librai­
rie unique, unidimensionnelle)? 

Dans chaque individu de ce 
peuple, il y a pourtant un poten­
tiel de créativité comme nulle 
part ailleurs, il y a une âme 
éternelle sensible à l'instan­
tané. c'est là que nous vou­
lons rejoindre le lecteur, 
dans son cœur.

J'ai le sentiment qu'un 
certain nombre d'écri­
vains s’ingénient à 
gommer leur œuvre, 
qu’ils mentent tout 
simplement, qu'ils 
se trompent en 
marchandant leur 

■L œuvre, en faisant 
■k une carrière de 

ce qui ne peut 
être que jaillisse­

ment spontané et coup 
de cœur.

Mais à quoi nous servirait de 
nous prostituer? Devenir des sortes 

d’exécutants, sous la constante approbation 
de la critique, condamnés à nous répéter? Nous ne 

sommes pas des machines! L’écrivain a quelque chose 
en lui. en elle, une force fondamentale qui réveille 
quelque chose dans l'être, un je ne sais quoi, qui nous 
touche en dedans.

Nous n’aimons ni les bornes ni les limites que ce 
gouvernement nous impose à nous, voyageurs intem­
porels, nous aimons jeter un regard au delà avec la tris­
tesse rêveuse de notre âme... Le pays ne tient pas en 
une seule phrase, il tient en des dizaines et des di­
zaines de livres.

Nous voulons rester libres, et je parie ceci: si les écri­
vains québécois ne sont que libres de crever de faim, ce 
pays ne sera jamais libre.

Alain -Robert
Sadeau

1984

Dans une décision rendue le 30 août dernier, la 
Cour d'appel du Québec concluait que les em­
ployeurs peuvent procéder à la filature et à la 
surveillance de leurs employés si ces procédures sont 

«justifiées par des motif rationnels et conduites par des 
moyens raisonnables».

Cette décision de la Cour d’appel rappelle le roman futuris­
te de George Orwell dans lequel il dressait le portrait sinistre 
d'ime société où les mouvements et la pensee de chacun de 
ses citoyens étaient l’objet de la filature et de la surveillance 
de l’Etat. Référant à ce roman dans une décision concernant 
la surveillance électronique, le juge Gérard Liforest, de la 
Cour suprême du Canada, affirmait qu’on ne pourrait trouver 
contraste plus frappant avec nos attentes en matière de rie 
privée dans ime société libre comme la nôtre. J’en conviens.

Bien que cette décision de la Cour d’appel ne rise que 
l’appréciation d’une situation factuelle donnée, elle révèle 
néanmoins une situation qui n’est pas un simple épiphéno­
mène. De plus en plus utilisées par les employeurs et des 
organismes publics comme la CSST, la filature et la sur­
veillance consistent généralement à suivre les allées et ve­
nues d’un employé et à enregistrer ses activités lorsqu’il se 
trouve dans un endroit public ou à sa residence. Elles sont 
justifiées généralement par la relation de subordination et 
le rapport de loyauté qu’un employé doit à son employeur. 
Il faut cependant distinguer les situations où la relation ju­
ridique intervient entre l’Etat et un individu de celles où la 
relation juridique intervient entre parties privées.

Rapports juridiques 
dans lesquels l’Etat est partie

La constitutionnalité d’une opération de filature et de 
surveillance effectuée par l’Etat dépendra du contexte 
dans lequel elle s’inscrira. La Cour suprême du Canada a 
établi le principe voulant que toute filature ou surveillance 
subreptice de l’Etat effectuée dans le contexte du droit cri­
minel est inconstitutionnelle. En ce qui a trait aux opera­
tions effectuées dans le contexte du droit administratif, la 
validité de la filature et de la surveillance dépendra de 
l’existence d’une disposition législative spécifique qui bali­
se les pouvoirs des agents de l’Etat. .Ainsi, une immixtion 
dans la vie privée d’un individu effectuée par l'Etat sans au­
torisation judiciaire préalable ou en l'absence d'une dispo­
sition législative spécifique est à première vue inconstitu­
tionnelle. Il est vrai cependant que lorsque la filature et la 
surveillance sont effectuées par un employeur, la situation 
juridique est plus ambiguë.

Rapports juridiques de nature privée
En matière de relations de travail, les tribunaux ont adop­

té une conception beaucoup plus restrictive du droit à la vie 
privée. Aux Etats-Unis, la Cour suprême a juge que les tests 
de dépistage de drogue effectués auprès d'employés qui oc­
cupaient des fonctions touchant la sécurité publique (che­
minots, douaniers) étaient conformes à la Constitution. 
Dans une autre affaire, elle a juge que la perquisition du bu­
reau dim fonctionnaire était admise par la Constitution.

Les tribunaux d’instance inférieure, tant aux Etats-Unis 
qu'au Canada, ont aussi statué que l'interception des conver­
sations téléphoniques ou des courriels, le téléchargement 
du contenu dim ordinateur ou la perquisition du casier d'un 
employé étaient conformes à la Constitution. Seule note dis­
cordante à ce tableau, cet arrêt récent de la Cour suprême 
des Etats-Unis dans lequel elle a statue qu'une loi de l’Etat 
de Géorgie qui exigeait que tous les individus sollicitant un 
poste électif devaient fournir les résultats d’un test d'urine 
était inconstitutionnelle. Mais l'interprétation généralement 
admise du droit à la vie privée des employés reflète une 
conception archaïque des rapports sociaux.

Une conception archaïque 
des rapports sociaux

La récente décision de la Cour d'appel du Québec va 
dans le même sens que la position qu'adoptait récemment 
la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse. La commission allait encore plus loin en 
concluant que la filature et la surveillance effectuées par la 
CSST, en l'occurrence, constituaient une immixtion raison­
nable lorsque l'employeur pouvait s'appuyer sur des «mo­
tif précis, graves et concordants». Cette position est éton­
nante puisque — en plus de s'opposer au principe établi 
par la Cour suprême — elle étend la subordination des re­
lations de travail à l’ensemble des rapports sociaux et per­
pétue cette croyance selon laquelle la dignité humaine est 
subordonnée aux rapports hiérarchiques. Dans ce contex­
te où l'Etat et les tribunaux reconnaissent une plus grande 
protection au droit à la vie privée à des criminels qu'à de 
simples quidams, il n’est guère étonnant que le cynisme 
vis-à-vis à l'administration de la justice soit grandissant.

Mais au delà de ces considerations juridiques, la véri­
table question n’est-elle pas la suivante: dans une société 
libre comme la nôtre, est-ce que les intérêts pécuniaires 
d’un employeur ou les contraintes budgétaires dt la CSST 
peuvent justifier la filature, la surveillance et l'enregistre­
ment des actes privés d'un employé, y compris, comme 
cela s’est déjà vu, ceux accomplis dans sa chambre à cou­
cher? Poser la question, c'est y répondre.

C’est pourquoi l’Assemblée nationale doit intervenir 
prestement afin d'encadrer les pouvoirs des employeurs et 
des organismes comme la CSST qui effectuent des opéra­
tions de filature et de surveillance à l'encontre de citoyens 
québécois. Quand le chien de garde cesse d'aboyer, il est 
temps pour le maître de s’inquiéter.

alain-robert. nadea u (/justicema il. corn

Écrivez-nous !
Le Devoir se fait un plaisir de publier d;uis cette page les 
Commentaires et les analyses de ses lecteurs et lectrices. 
Etant donné l’abondance de courrier, nous vous deman­
dons de limiter votre contribution à 7000 signes (y com­
pris les espaces) ou 1000 mots. Inutile de nous téléphoner 
pour assurer le suivi de votr e envoi: si le texte est retenu, 
nous communiquerons avec son auteur. Nous vous en­
courageons à utiliser le courriel (redaction@ledevoir.com) 
ou un autre support électronique, mais dans tous les cas, 
n’oubliez pas d'indiquer vos coordonnées complètes, y 
compris votre numéro de téléphone.
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géants d’équipes, de quatre observateurs extérieurs et 
du commissaire Bud Selig. devait se pencher sur les 
possibilités de déménagements et d’expansion — l’ex­
pansion, on le sait, apporte avec elle des droits d’entrée 
substantiels dont bénéficient toutes les équipes exis­
tantes. Mais au printemps, le proprietaire des Rockies 
du Colorado, Jerry McMorris, a lancé une idée origina­
le à ses collègues: et si, au lieu de toujours croître ou de 
déplacer le mal, on fusionnait ou dissolvait, en les rache­
tant au prix du marché, les franchises bringuebalantes?

Pour les partisans d’un tel recours, les avantages se­
raient multiples. Une hausse, d’abord, des revenus de 
chaque équipe survivante: le pactole télé, par exemple, 
serait divisé en 28 parts plutôt qu’en 30. Une hausse, 
aussi, du calibre de jeu: les récentes expansions en Flo­
ride, au Colorado, en Arizona et à Tampa Bay ont enco­
re contribué à diluer le talent, surtout au monticule. 
Faites disparaître deux équipes, et vous vous retrouvez 
avec 50 joueurs des majeures recalés au niveau AAA, 
qu’ils n’auraient jamais dû quitter.

Mais il y a plus: les ligues majeures ont tellement fait 
un beau travail d’occupation des marchés de pointe 
qu’il n’y a plus d’endroit oil déménager! Les rumeurs 
les plus persistantes ont envoyé les Expos (ou 
d’autres) à Charlotte ou dans le nord de la Virginie, 
mais, comme le soulignait un propriétaire de la Ligue 
nationale à Sports Illustrated, «qu’est-ce qui nous garan­
tit que Charlotte ferait mieux que Montréal?». Washing­
ton? Les autorités du baseball n’ont pas particulière­
ment aimé que les deux matchs hors concours dispu­
tés là-bas au printemps par les Expos et les Cards de 
St. Louis (et Mark McGwire) ne fassent pas salle 
comble. Las Vegas, Portland, San Antonio, également 
évoquées? Aucune n’est prête, en matière d’infrastruc­
tures sinon de taille de marché, à accueillir une équipe 
des majeures à court terme.

L’idée de Jerry McMorris n’est pas sans danger: Ke­
vin McClatchy, l’actionnaire de contrôle des Pirates de 
Pittsburgh, a rappelé que si une telle démarche avait été 
entreprise il y a dbc ans, les Braves d’Atlanta et les In­
dians de Cleveland, deux des franchises les plus pros­
pères aujourd’hui, auraient probablement été sacrifiées. 
Mais l’idée aurait fait son chemin, notamment auprès 
des proprios les plus fortunés, et même si elle a été 
désavouée par les ligues majeures hier, même si elle en­
verrait le message que le baseball est malade, elle laisse 
une question cruciale en suspens.

Quelles équipes seraient aux premières loges pour 
une dissolution? Les Expos, et les A’s d’Oakland, qui 
éprouvent depuis des lunes de légendaires problèmes 
d’assistance. Ensuite, on viserait les Royals de Kansas 
City' et les Twins du Minnesota. Or les Expos sont sous 
le coup d’un énième ultimatum; les Twins tergiversent 
avec un projet de stade au centre-ville de St. Paul qui 
poireaute depuis des mois et les A’s et les Royals se 
sont vu refuser par les autorités du baseball, la semai­
ne dernière à Cooperstown, leur vente à des investis- 

_j_seurs locaux.
De deux choses l’une: ou ça sent diablement le rous­

si, ou cette histoire de dissolution n’est que la millième 
hypothèse farfelue émise dans ce roman-feuilleton qui 
ferait passer Autant en emporte le vent, n’est-ce pas M. 
Selig, pour un clip.

Précision
Plusieurs personnes se sont étoimées de lire, dans un ar­
ticle sur le Yom Kippour publie lundi, que le blanc porté 
lors de cette fête juive sacrée représente celui du linceul 
blanc qui enveloppa le Christ enseveli. Cette erreur est at­
tribuable à une des sources consultées, qui assurait que le 
Christ est considéré connue un rabbin par les juifs, qui lui 
rendraient ainsi hommage. Or des membres de cette 
communauté assurent que le Christ n’est pas en cause 
dans cette histoire. Nous nous en excusons.
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Taïwan: le bilan du séisme 
s’alourdit d’heure en heure

STEPHEN WEEKS
REUTERS

Taipei — Le violent séisme qui a ébranlé Taïwan hier a 
fait 1712 morts et 4005 blesses, a annoncé le ministère 
de l’Intérieur. Le bilan risque de s'alourdir puisque 2991 

personnes sont toujours ensevelies sous les décombres.
Les régions de Nantou et Taichung, dans le centre du 

pays, ont été les plus touchées. Des dizaines de maisons 
se sont effondrées, une usine a explosé et un immeuble de 
12 étages s’est effondré à Fungyuan.

La majeure partie de la région est privée d’eau et d’élec­
tricité. Les routes sont sérieusement endommagées, plu­
sieurs portions d’autoroutes se sont écroulées et des glis­
sements de terrain ont emporté bâtiments et véhicules.

Dans la capitale, Taipei, la secousse a atteint une magnitu­
de de quatre sur l’échelle de Richter. Plusieurs incendies se 
sont déclarés dans la ville, im hôtel de 12 étages s’est écroulé 
et de nombreuses personnes restaient emprisonnées sous 
les décombres. Mais la plupart des bâtiments ont résisté et 
le bilan est de «seulement» 11 morts dans la capitale.

Il s’agirait, selon les services scientifiques taïwanais, du 
plus important tremblement de terre à avoir jamais touché 
l'ile. La secousse s’est produite à lh47 locales liier.

L’épicentre du séisme, d'une magnitude de 7,6, a été loca­
lisé à 12,5 kilomètres à l’ouest de la région de Nantou, à forte

activité sismique, et à un kilomètre sous la surface terrestre.
La première grande secousse a été suivie de plus de 

1000 répliques, dont 24 ont atteint ou dépassé la magnitu­
de de cinq sur l’échelle de Richter. Le président Lee Teng- 
hui a exhorté la population au calme et assuré à l’opinion 
publique que le gouvernement avait mobilisé tous les 
moyens dont il dispose pour faire face à la catastrophe.

Conséquence inattendue, la Chine, par son président 
Jiang Zemin, a fait part de son inquiétude et proposé l’aide 
de la République populaire aux victimes.

Les Etats-Unis ont envoyé deux avions militaires et une 
équipe de 70 sauveteurs et de chiens. La Turquie, frappée 
par un séisme de 7,4 en août, a aussi dépêché des secours, 
et la Grande-Bretagne, l’Autriche, l’Allemagne, la Russie et 
la Suisse étaient sur le point de les rejoindre. Le président 
Jacques Chirac a également fait part de la disponibilité de 
la France pour porter secours à la population.

«Le président a appris avec une très grande émotion la 
nouvelle du séisme dramatique qui vient de frapper Taïwan. 
Il adresse un message de très sincère sympathie et de condo­
léances à toutes les victimes de cette catastrophe et à leurs fa- 
milles», a indiqué Catherine Colonna, porte-parole de l’Ély­
sée. L’ONU a aussi envoyé une équipe d’experts pour co­
ordonner les secours après avoir averti la Chine de son ini­
tiative. Les autorités chinoises considèrent Taiwan comme 
une de leur province.

DROMADAIRES

Céline Leheurteux, avec la bête.
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da qui y gagne.» Bon an mal an, le 
Tchad figure au triste palmarès des 
cinq pays les plus pauvres et 80 % dp 
Tchadiens ne savent ni lire ni écrire. A 
quoi bon rédiger un manuel de santé 
animale à l'intention des éleveurs de 
dromadaires si personne ne peut le 
consulter? H fallait donc y aller de pe­
tits dessins.

«Nous sommes partis dans la brous­
se et nous avons demandé aux no­
mades de nous dessiner un dromadai­
re. puis son propriétaire. Dans notre 
guide, il nous fallait ensuite les repro­
duire le plus fidèlement possible. »

A éviter absolument: le dessin ar­
tistique ou scientifique. «Les nomades 
ne reconnaissaient pas une vache des­
sinée dans le détail. Il fallait schémati­
ser au maximum. Quand nous avons 
grossi une mouche tsé-tsé pour les be­
soins de notre illustration et de notre 
enseignement, un nomade a levé sa main pour nous dire 
que ce chapitre était inutile, qu'ils n’avaient jamais vu de 
mouche de cette taille dans leur pays. Pour eux, notre dessin 
d’une bactérie, c’était un lac, et notre dessin du vent, une ra­
fale d’arme. »

Dans le guide Leheurteux, le dromadaire en santé est 
donc illustré par un grand sourire tandis que le dromadai­
re malade pleure, est maigrichon et affligé d’une diarrhée 
dûment dessinée.

Guide en main, Vétérinaires sans frontières a ensuite 
donné rendez-vous aux Tchadiens sous un arbre. «On 
leur remettait un guide, un crayon, et on leur donnait une 
formation de trois jours. Et honnêtement, je crois quïls ve­
naient pour le crayon. »

Aussi pauvre que soit le Tchad, ses marchés peuvent 
quand même offrir quelques surprises. «Au Tchad, tu te 
retrouves en plein Jésus de Nazareth, deux mille ans avant 
le début de la société de consommation. Et pourtant, au 
marché, j’ai trouvé des antibiotiques pour les animaux... fa­
briqués en Inde un mois plus tôt!»

Le dromadaire, c'est tm peu le salut des Tchadiens. Ces 
animaux aux grands cils et à l'haleine fétide servent au 
transport, leur viande peut être mangée, et des nomades, 
dans le désert, peuvent survivre pendant des mois en ne 
buvant que du lait de chamelle. Essentiels à la survie des 
familles tchadiennes, les dromadaires n’en sont pas moins 
négligés, parasités, surutilisés. «J’ai vu un dromadaire 
avec une plaie profonde de quinze centimètres, infestée de 
larves de mouche. La plaie devait dater de quatre ans. Les 
Tchadiens vivent au jour le jour et il est très difficile de leur 
faire assimiler des notions de prévention. »

Céline Leheurteux ne se fait donc pas d’illusions: faute 
de suivi, son guide pour propriétaire de dromadaire risque 

! bien de rester lettre morte. «Ce petit projet pour drottta- 
| daires et vaches du Tchad aura coûté des millions en billets 

d’avion, en hébergement, en locomotion sur place et en sa- 
j laires de coopérants. Là-bas, nous, coopérants, vivions sur 

une autre planète: fromage de France, beurre normand, cho­

colats fins... Mais combien de retombées pour les Tcha­
diens?»

C’est là tout l'illogisme de l’aide internationale. «Si tu 
n'as pas l’intention d’aller jusqu'au bout, tes efforts sont 
presque inutiles. Prenez par exemple la Croix-Rouge: à quoi 
bon vacciner tous les enfants contre la poliomyélite si on ne 
leur donne pas de quoi manger?»

Partout, la «perfusion internationale» était visible, et les 
vils intérêts de chacun, bien marqués. «Les pays étrangers 
veulent avoir le Tchad de leur côté, qui dans l'espoir d’ex­
ploiter son présumé potentiel pétrolier, qui pour s'assurer 
d’en faire une terre d’islam à demeure. Tout le monde fait 
donc la cour au Tchad. Un jour, dans un village, j’ai vu des 
femmes toutes couvertes d'un pagne d'un même tissu. H ne 
s'agissait pas d’une vente de feu du Bouclair du coin. C'était 
plutôt un don de milliers de mètres de tissu parle premier 
ministre du Soudan! La Libye envoie des tapis, la CEE 
construit des hôpitaux, les Allemands, un aqueduc. Les 
Français, habituellement détestés à cause de leur passé de 
colonisateurs, deviennent des héros dès lors quïls construi­
sent une école.»

Les donateurs vont et viennent, mais la mentalité d’as­
sisté, elle, s’installe dans les mœurs.

Céline Leheurteux a encore vu des enfants excisées, 
des adolescentes se marier, des femmes suer sang et eau 
•«pendant que leurs conjoints, eux, régnaient en se tournant 
les pouces».

Toute cette histoire, on ne l'aurait jamais apprise si Céli­
ne Leheurteux, si discrète que même sa secrétaire en 
ignorait tout, n’avait décidé d'écrire son récit de voyage 
dans le journal de sa faculté, L'Articulation. Son séjour au 
Tchad date d’un an, mais l'histoire valait bien la peine 
d’ètre racontée.

Un peu moins exotique, la pratique à Ormstown? «Il 
faut bien retomber sur terre, mais je dois avouer que mon 
ambition de sauver le monde en prend pour son rhume 
quand je vide, comme je l'ai fait aujourd'hui, les glandes an­
nales d'un poméranien de 25 livres!»

BÉLAND
SUITE DE LA PAGE 1

présidence du Mouvement Desjardins, n'a pas donné de 
motifs précis pour justifier sa décision hier. Il n’a pas voulu 
accorder d’entrevue.

Par voie de communiqué, l’homme de 67 ans a simple­
ment livré qu’il avait décidé d'annoncer ses couleurs dès 
maintenant, soit six mois avant l’échéance de son mandat, 
afin de mener à terme en toute liberté le processus de réin­
génierie. «Dans quelques semaines, le rapport du comité de ré­
vision des structures sera déposé et c’est la raison pour laquelle 
j'ai décidé d’annoncer mes intentions dès à présent, car il m àp- 
parait important de mener à bien ce dossier, libre de toutes pré­
occupations électorales et avec une objectivité maximale. »

Il faut dire que le projet de restructuration de Desjar­
dins a suscité de vives discussions au sein du mouvement 
coopératif, particulièrement entre anciens et modernes, 
comme le rapportait Le Devoir dans son édition du 4 sep­
tembre. René Croteau, qui a eu une très longue carrière 
en tant que gestionnaire et cadre supérieur chez Desjar­
dins, s’est opposé publiquement aux réformes contenues 
dans le document intitulé Le temps d’agir.

Le comité de révision auquel a fait allusion Claude Bé- 
land va probablement recommander l'élimination de toutes 
les fédérations régionales et celle des caisses d’économie. 
Ainsi, la confédération deviendrait une fédération unique! 
Parallèlement à ce projet, les caisses locales fusionnent 
pour réduire leurs coûts et accroître leur efficacité alors 
qu'un vaste plan de réingénierie des processus adminis­
tratifs est à mi-chemin de son implantation.

Ces changements ne vont pas sans provoquer du stress 
auprès des employés, mais aussi auprès des dirigeants. 
Lors du congrès spécial tenu en mars, 75 % des délégués 
avaient appuyé l’idée de créer une fédération unique et de 
déléguer des pouvoirs de la caisse locale à la fédération, 
mais 87 % d’entre eux avaient demandé qu'on crée un co­
mité pour mesurer les impacts de ces réformes.

De caissier à président
Claude Béland a été élu pour la première fois à la prési­

dence du Mouvement Desjardins en 1987 pour un mandat 
de sept ans. Il avait par la suite été réélu à deux reprises, en 
1994 et 1997, pour des mandats consécutifs de trois ans.

Claude Béland est né à Montréal le 25 janvier 1932. En 
tant qu’étudiant, il a travaillé comme caissier et préposé au 
crédit à la Caisse populaire d’Outremont. Admis au Barreau 
en 1956, il a pratiqué le droit en cabinet privé avec spéciali­
sation en droit des coopératives et en droit commercial.

Il a notamment collaboré à la fondation de la Fédération 
des caisses d’économie en 1962. D est entré au service dè 
cette fédération à titre de conseiller juridique en 1971 et 
en est devenu le directeur en 1979.

C’est en 1979 que la Fédération des caisses d’économie 
s’est affiliée au Mouvement Desjardins. Claude Béland a 
par la suite occupé divers postes au sein du mouvement 
avant d’ètre nommé adjoint exécutif au président du Mou­
vement Desjardins, Raymond Blais, en février 1986.

Election et succession
Le nom du successeur de Claude Béland sera connu lors 

de l’élection du 19 février. Cette personne entrera en fonc­
tion après les prochaines assises annuelles de Desjardins, 
qui se dérouleront au mois de mars. La période de mises en 
candidature aura lieu du 29 novembre au 13 décembre.

Lors de la dernière élection à la présidence en janvier 
1997, un candidat s’était opposé à Claude Béland. 11 s’agis­
sait de Jocelyn Proteau, président de la plus importante fé­
dération régionale du Mouvement Desjardins, soit celle 
de Montréal et de l’Ouest-du-Québec.

Le candidat perdant s'était finalement rallié à la décision 
de ses collègues. D avait déclaré à l'époque que Desjardins 
était à la croisée des chemins et qu’«w»e certaine révolution» 
s'imposait. À moins d’une surprise de taille, Jocelyn Proteau 
devrait donc briguer à nouveau la présidence en 2000.

Fait nouveau en vue de la prochaine élection: des candi­
dats non employés par le mouvement pourront également 
briguer les plus hautes fonctions chez Desjardins puisque 
les règles de mise en candidature ont été assouplies en 
mars 1998. Ainsi, toute personne membre d’une caisse 
Desjardins depuis au moins 90 jours et dont l’avis de can­
didature est appuyé par dix délégués provenant d'aü 
moins trois fédérations du Québec sera éligible au poste 
de président. II y a également eu des changements impor­
tants pour ce qui est des paramètres électifs du président, 
rendant le processus plus démocratique.

En vertu de ces nouveaux paramètres, adoptés en as­
semblée générale sous les recommandations d’un comité 
indépendant mis sur pied en 1997 pour analyser le proces­
sus électoral, le collège électoral est passé de 31 délégués à 
225. Cet élargissement du conclave permet donc à l’en­
semble des délégués et des membres réguliers de la confé­
dération, soit les fédérations du Québec, de participer à 
l’élection du président. Claude Béland avait d’ailleurs milité 
dans le passé en faveur de l’élargissement du conclave.

Avant cette réforme, le collège était formé de 31 per­
sonnes, soit les 19 administrateurs de la confédération, les 
11 directeurs généraux des fédérations et le président et 
chef de l’exploitation de la confédération.

Avec la Presse canadienne
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Les premiers mémoires présentés hier devant la Com­
mission de l'éducation semblent déjà confirmer ce que les 
derniers mois ont permis de dégager: le gouvernement 
aura des choix difficiles à faire tant les positions sur la déli­
cate question de la religion à l’école sont variées. Aussi le 
ministre de l'Education, François Legault, a-t-il joué la carte 
de la prudence en inaugurant les travaux de la commission.

«Nous ne cherchons pas à évacuer de l'école le patrimoine 
religieux dont nous avons hérité, a-t-il expliqué. Notre réalité 
sociale et culturelle actuelle est aujourd'hui plus diversifiée. 
Elle exige de revoir la place qui est faite à ce patrimoine reli­
gieux à l'école pour tenir compte de l'apport des nouvelles cul­
tures et pour favoriser, chez les jeunes, un nouveau dialogue.» 
Le ministre a également noté quV/7 semble que la popula­
tion veuille éviter une coupure avec le passé qui soit trop bru­
tale et qu 'elle souhaite envisager un processus en douceur, une 
démarche progressive vers de nouveaux aménagements, com­
me cela a été fait en d’autres domaines au Québec».

Pour les catholiques du CJF, un centre d’analyse sociale 
fondé par les Jésuites qui a réitéré hier son appui à la laïcité 
ouverte, l'heure est cependant venue pour les croyants d’as­
sumer pleinement leurs responsabilités, comme ils l'écrivent 
dans leur mémoire. «Au Québec, nous avons souvent parlé du 
rôle de suppléance qu 'a joué l’Église dans les dotrmines de l’édu­
cation, de la santé et du sendee social. Mais dans l’éducation 
religieuse, c’est plutôt l'État qui a fini par jouer un rôle de sup­
pléance. Nous croyons que le tenips est venu d'y mettre fin. »

Le CJF se dit bien conscient des difficultés qu'un tel 
changement nç manquera pas de susciter pour les Eglises, 
notamment l’Église catholique. Aussi demande-t-il aux 
évêques du Québec, dans un autre mémoire adressé à l’As­
semblée des évêques du Québec, de se preparer en consé­
quence. «Les récentes prises de position de l'épiscopat québé­

cois sur la place de la religion à l'école ont suscité en nous tris­
tesse et déception, peut-on y lire. Tristesse de voir l'Église ré­
agir aux défis du monde et de la société d'une manière essen­
tiellement défensive, en cherchant tous les moyens de conser­
ver, le plus longtemps possible, les acquis du passé. Déception 
de ne pas voir l'Église profiter de cette occasion pour réfléchir 
sur le défi de la transmission de la foi dans le contexte actuel. »

Présentant ce défi comme «une chance pour l'Église», les 
membres du CJF croient qu’«il faudra mourir à d’anciennes 
manières d'être et de faire Eglise. Il faudra même faire le deuil 
d’une certaine Église». Comme il favorise «l'enseignement 
non confessionnel du fait religieux» dès le primaire en y inté­
grant la tradition juive, les traditions chrétiennes et les spiri­
tualités autochtones, le CJF recommande à l'État de deman­
der aux autorités diocésaines «d'abolir tout lien entre la dé­
marche de sacramentalisation et l’enseignement religieux».

Des positions diamétralement opposées
La Table de concertation protestante sur l’éducation 

avait plus tôt présenté une position qui, à la lecture des ré­
actions suscitées ces derniers mois par le rapport Proulx. 
semble prisée par de nombreux membres de différents 
groupes confessionnels. Invoquant la liberté de choix des 
parents en matière d'éducation, et bien qu’il concède que 
le statut confessionnel des écoles puisse être abandonné, 
le regroupement de 27 confessions ou dénominations pro­
testantes au Québec rejette la quatrième recommandation 
du rapport Proulx, stipulant que «la Loi sur l'instruction pu­
blique précise que les valeurs et les croyances propres aux 
confessions religieuses ne peuvent servir de critères pour l'éta­
blissement d'une école à projet particulier».

L’implantation d'un projet éducatif confessionnel devrait 
ainsi être permise dans une école où les parents le dési­
rent. La table de concertation, jugeant inapproprié l’ensei­
gnement culturel des religions à l’élémentaire, croit cepen­

dant qu'il pourrait être offert au deuxième cycle du secon­
daire. Une position qui rejoint en partie celle défendue ppf 
la faculté de théologie et de sciences religieuses de l’Uni- 
versité Laval, qui s'appuie également sur Te respect des li­
bertés et droits fondamentaux de la personne.

Défendant une position «communautarienne» qui «repo­
se sur la prise en compte de la réalité sociologique du Qué­
bec», la faculté rejette la position républicaine du rapport 
Proulx, qui ne répond pas selon elle au défi actuel du plu­
ralisme. Elle propose donc l’aménagement d’un système 
permettant le choix de voies diverses pour l’enseignement 
de la morale et de la religion.

Toutes les facultés (ou départements) de sciences reli­
gieuses ne logent cependant pas à la même enseigne, com­
me en témoigne le mémoire présenté par les représentants 
de l’UQAM. «Ceux qui considèrent que l’on doit rmintenir au 
Québec un enseignement religieux confessionnel librement choi­
si et que cela peut se réaliser en élargissant à tous les droits 
consentis jusqu'ici uniquement aux catholiques et aux protes­
tants se font de la diversité religieuse québécoise actuelle une 
image anachronique, largement dépassée par l'évolution des 
croyances depuis une trentaine d'années», y lit-on. Bien que fa­
vorable à l’enseignement culturel des religions proposé dans 
le rapport Proulx, le département de sciences religieuses de 
11JQAM déplore que «la question du rôle de l'enseignement re­
ligieux traditionnel dans la transmission de lïdentité collective 
«'[ait] pas été prise en compte par les auteurs du rapport». Il 
faut, ajoute-t-il, «montrer comment un enseignement culturel 
des religions peut apporter une contribution capitale à la 
construction d’une identité québécoise commune».

La Coalition pour la déconfessionnalisation du système 
scolaire, qui regroupe 49 organisations québécoises des 
milieux communautaires, syndicaux et de l’éducation, a 
également présenté son mémoire, qui apporte bien sûr un 
appui aux grandes lignes du rapport Proulx.
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